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Conseil - r
Réunion du jL. . . . . . . . . -4Q5Q

M. PJUkisi'QÙJÈl15-
M.IR les Membres de 1ft Commission de Sécur 

24 août 1929, à 15 heures, sons la présidence d

COMMISSION' RE SECURIIE

au Maire.

Lieu de réunion : Kiosque des tramways. Entrée du Jardin Vauban.

Objet de la réunion: 1° Poire de Lille-Visite des Etablissements. 
Affaires diverses»

Présents : M. Brodel, Girardin^ Conseillers municipaux, 
Arquembourgj Carré, Cramette, Leconte, SauVage.

Excusés : M.M. Lévy, Spriet, Adjoints au Maire.
Crombez, Coches, Grimât, Laurenge, Régnier, Van de Putte.

Absents, r ÎAM. (Delemer, Conseiller municipale 
Relory G», Ghesquier, Viseur,

Assistaient à la visite : M.M. Coolen, Adjoint au Maire.
Ryckehusch, Chef du Service des Petes.

Io- Procès-verbaux des réunions des 27 avril et 4 Mai 1929.
A d o p t é s ~s ans observat ion»

2Visite des Etablisseraents forains„
Rien de particulier a" signaler» Recommandation est faite aux tenan

ciers de fritures d’avoir à proximité de leurs fourneaux les ustensiles 
nécessaires pour parer à tout commencement d’incendie (Extincteurs, 
sable , etc . . ) .
3°- Salle de danse, 6 Square du Ramponneau - Alfred Muller.

La "commission~ visite' 1 ’ établissement, les travaux ayant été exécutés 
conformément au plan déposé et les dégagements étant suffisants; elle 
propose d’accorder l’autorisation»
4°- Salle de danse, 48 rue de Piers - Grégoire Pavlenko.

Apres visite sur place par Mo Leconte, délégué p&r la Commission, 
celle-ci propose d’accorder l’autorisation sous réserve que la porte 
donnant sur rue s’ouvrira extérieurement.

Il sera spécifié dans l’arrêté d’autorisation que celle-ci sera 
retirée d’office en cas de mauvaise tenue de l’établissement 
5°- Autorisation de faire danser pendant la durée de la foire, 27 rue 
Vo11aïr~ - Tierreqÿj-jZ"

Mo Leconte, délégué par la Commission, a visité l’établissement.
Avis favorable, 'les dégagements étant suffisants. <

pans ces conditions, la Commission propose d’accorder l’autorisation. 
6°- Friteries : 28 place nouvelle Aventure - Pubruble.-

. rue du Mar ch é - Re lau «
52bïs~~ru'ë Ld~'e T burn ai - De ïal é -

Monsieur Leconte, délégué par ia Commission, a visité ces établisse
ments. Les installations sont conformes aux indications données pour ce 
genre d’établissement et aux plans déposés» La Commission propose donc 
d’accorder les autorisations.
7°- Friterie : 53bis rue du Fg des Postes - Reudon -

ïï Cramêtte est délégué par la Commission.
Avis favorable, la friterie étant conforme aux indications données 

et le public n’étant pas admis dans l’établissement.
La Commission propose d’accorder l’autorisation.

Réunion commencée à 15 heures» 
terminée à 18 heures Le Secrétairet

H, MAGREK.



"* ommi s si on__ de S écurite de la. réunion du

vaux
L ’ Admi n i s tra tion

* Conseii ds Jd/ninistp^t!
Municipale donne acte à la, ses

COMMISSION LE SECURITE

enne tte

l. lesjiembres de la Commission de Sécurité sXtOntjà^tfnis 
le 4 Novembre 1929, à 16 heures 30, sous la présidence de 
adjoint au Maire.

a.
M.

la
Bey

Lrésentp: I-hh. Brodel, Conseiller Municipal, Carré, Crombez, 
Cramette, Ghesquier, Gimat, Leconte, Régnier, 

) r\ fas' ge ’ Van ôe Lutte .
^|£Eâ|â__: M.M. Lévyy Spriet, .Adjoints au Maire, Laurenge.

\ V.> Absents : m.iû Delemer, Girardin, Conseillers Municipaux, Arquem- 
bourg, Delory G., Viseur,

Cochez 
Sauva-

ule
î°~ Procès-verbal de la Reunion du 24 Août 1929 
Adopté sans observation;

2°" JîZÜâXi^—±lace Rihoi^* - Cockempot, architecte pour la Grande Brasserie, - " -------------------------- ----- ----------------------------
• keGOirte délégué par Lé Commission a visité l’installation. Coll® 

ci étant conforme aux plans/déposés, la Commission propose d’accorder 
l’autorisation. /

3 °*- Salle de Spectacle 50 rue de
La Commission est avisée de là’te 

de se rendre sur place le lundi 18 N 
fications demandées lors de sa visi 
cutées. Une convocation sera adre 
udressée à M. Cordonnier, Architecte

--- ------ Propriété Thiriez 
inaison des travaux , elle décide 

ombre pour constater si les modi- 
du 4 Rai dernier ont bien été exé- 
aux Membres et une lettre sera 
pour qu’il assiste à la visite.

4°- Visite des Etablissements
L&,Commission décide de Visiter sticcessivement ces 

une visite sera faite de jour et une/autre pendant les 
de façon à. se rendre compte si le règlement concernant 

observé. Elle décide de plus de demander au service inté 
l’impression du règlement concernant les dits établisse- 
a pouvoir en envoyer un extrait aux tenanciers, 
de visite seron/ fixées lors de la prochaine réunion.

au public,-

ments est bien 
ressé de hâter 
ments de façon

établissement s. 
représentations 
ces établisse

Fantasie 49, rae_de Béthune - Installation d’un Bcolinm 
silencieux - Salle du 1er Etage.- / ---------------------------

La Commission décide une visity sur place.
A la suite de cette visite en/u&te du 6 Novembre, la Commission es

time que l’autorisation peut etre/accordée.

^.lotissement Familia, rue de Bé^iune - Modification d’une- sortie 
de secours.- / ' —---------------------

La Commission décide de se rendre sur place Mercredi 6 Novembre à 
14 h 30, 1’Architecte étant convoque. Après visite, il est décidé que 
cpbte demande sera examinée a nouveau lors de la prochain®, réunion.

Réunion commencée à 16 h 30, terminée à 18 heures

lie Secrétaire,

H. MA.GRE.



mission cte ses 
è Direction»

^^^^Dffiis^^^^écuri-té - P.V, de la réuni™ 4 tn v
_—  — Asun.ion au 18 N ovembre 1929 

vaÂ.1,AdminiStratiOn LâiniciPale donne acte à la.

.. ^ion
lèumon du.J^J MOV U’:?l 

M. Planque W

J* a VA

Commission de Sécurité

M.M. les Membres de la Commission de sécurité Se 
le 18 Novembre à 15 heures.

-so-n't réunis

Lieu de réunion - 50, rue de la. Barre,

Objet de la Réunion - Visite d’une salle de spectacles, même 
__ . . . adresse.,

Présents : M.M. Arquembourg - Carré ~ Cochez - Cronïbez - Ghes- 
• qui er, Girat, Decante , Sauvage.

Excusés' : M. Doyennette, Adjoint au Maire - M. Régnier, 
Absents: M.M. Lévy - Syriet -• Adjoints au Maire - Brodel 

Delemer, G.irardin, Conseill ers-municipaux.
Oramette, Delory G. Laurenge, Van de Putte, Viseur,

Conformément à sa décision en date du 4 Novembre 1929, 
la Commission de sécurité a effectué une visite de la salle 
désignée ci-dessus. Elle a constaté que toutes les mesures 
prescrites par elle lors d’upre première visite effectuée 
le 4 Mai 1939-, avaient été Effectuées. Elle propose, en consé
quence, de délivrer 1 ’ autorisation d;ouverture dès que le 
rapport de visite effectuée par 1T Association des Industriels 
du Nord de la France enrce qui concerne l1 installation de 
1’’éclairage électrique lui sera parvenu, Prévoir en plus deux 
extincteurs sur la Scène,

Visite des Etablissement^ ouverts au Public,- 
/

La Commission décide do commencer lundi prochain la visite 
des principaux établissements du centre. Des Membres seront 
convoqués. Elle prend connaissance dTune lettre de M. le Pré
fet du Nord,- 4°' direction - Ie bureau adressée à M. le 
Maire.de Lille, lui demandant si toutes garanties sont données 
au public dans les salles de Cinéma. Elle propose de ré
pondre à M. le Préf/t qu’elle s’occupe actuellement de la 
question.

Réunion commencée à 15 heures, terminée à 16 heures.

Le Secrétaire,

H. MAGREE



409 - Commissi on de union du IO Février 1930.

Ijunici rd 1 e rr end 
Willems ayant s 
cle la Cour Sass 
,s de sinistre,

L1Ad i n inist r et i c n 
mission, M, 1T Ad joint 
rait un élargissement 
permettrait pas, en c; 
des spectateurs r ,f

totiseil d .Administration 
Réunion du z - mnn

M.M.M. les Membres de la 'Commit 
Mairie? le 10 Février

l’intérêt que présente- 
onville dont l’étroitesse ne 
une évacuation rapide et sûre

ion
1930

Présents : M.r Gir&rdin, Conseiller 
Arquembourg , Cochez, 
Gimat, Laurenge, Leconte?

gème Direct io

de

Municipal
Cramette. Crombhr^—éiïesquier, 

Viseur,

Excuses Ma Doyennette, Adjoint au Maire 
Van de Putte

Absents ; M.M. Lévy? Cpriet, Adjoints au Maire 
Brodel, Delemer, 
Carré,. Belory G.

Conseillers Municipa 
Régniere

tais

I°- Procès-verbal de la réunion du 18 novembre 1929 
Adopté sans observation.

2o- Arrêté de M. le Maire de Lille 745 en date du 21 Novembre 1929 
reTTtif a Ta régTTme'ntation des etablissements ouverts au public. 
Les Membres de là Commission ont pris connaissance de cet arrêté,, 
Ils demandent son application intégrale par le service de police,, 
A cet effet, ils proposent d’epvoyer 1° à M. le Commissaire Central 
qui en remettrait un exemplaire aux agents- de Service et 2 e eux pro
priétaires d’établissements ouverts au public avec une lettre les in
vitant à observer les mesures prescrites sous peine de contravention 
et en cas de non effet de fermeture de leur établissement pour un 
délai plus ou moins long, de la copie des articles suivants s
I°- Art, 76 - Portes de sorties,,
2°- Art. 92 - Interdiction des sièges mobiles dans les passages

intérieurs n
3°- Art.IIS - Lampes de sécurité alimentées par une source diffé

rente de celle de luéclairage principal,
4°- Art.133 - Dispositif automatique empêchant la projection sur 

15 e cran d’un film en flamme s o
5°- Artc134 - Pression d’eau dans les conduites du Service de 

Secours contre l’incendie.

La Commission propose en outre de demander au cours de ses visites, 
des modifications raisonnables aux tenanciers des établissements déjà 
existants pour se mettre en rapport avec le nouveau réglement et de 
l’appliquer entièrement pour les salles à ouvrir,,
Elle demande en outre si l’arrêté a été légalement publié,

3°- Théâtres. Municipaux - Eclairage de' secours,
Mo Arquembourg signale^que l’eclairage de secours du théâtre de la 
place Sébastopol est défectueux ~ Ma Leconte est délégué p^r la 
Commission pour effec uuer une visite et prescrire les mesures né
cessaires.

4°- Salle Familiq - rue, de Béthune - Sortie de secours -
Mr Cools, Architecte a déposé une demande tendant à établir une nou
velle sortie de secours vers la cour Dassonville, celle-ci remplaçant 
celle existante vers Printaniac
Lu Commission, lors d une visite effectuée sur place le 25 Novembre 
n’a pas retenu cette demande et a invité 1’Architecte à établir un 
nouveau pro jeu.



4 4*

Après nouvel examen, la commission propose de 'l’adopter et de 
délivrer l’autorisation sous les réserves suivantes;

7° • ~ Cette sortie de secours sera, indiquée par une lampe de sé
curité alimentée par une source différente de celle de l’éclairage 
principal .

â0.- Il ne devra exister qu’un seul escalier entre l’escalier 
tournant et la cour Dassonville.

3°.- La pente 
au lieu de 12 c/m

4 ° .
désignés 
devront être
séparant les 
éclairés par

ci-dessus

du couloir devra e tre

et au milieu

ramenée à 10 c/m par mètre

escaliers 
une lampe 
pavage de5°le 

fait état.
ta. Commi

tecte pour lui indiquer de 
dées .

de chacun des 
pour éviter les
celles du milieu devront s’adapter à un poteau 
en 11 
de 
la

s si on décide

chûtes
deux escaliers 
mains-courante s

deux parties 
sécurité.
Cour Dassonville devra etre remis en par-

? poteaux seront également

de. plus, . que N. Cochez convoquera l’arohi- 
vive-voix toutes les modifications deman

5 ° SçQl..e.s._de__danse -.1° Hermy 108 Rue de Tournai - 2° Smagay, I Rue 
Aristote - 3° Bosquet 76 Rue Eugène Jacqueto-

Ces salles ont^ete visitées par Monsieur Leconte qui a demandé 
aux tenanciers d’exécuter quelques petits travaux se rapportant à la 
sécurité., Après examen la Commission propose d’accorder ces autori
sations sous la forme habituelle.

ââlle 4e danse. - 201 rue du Long Pot - Transfert d’autorisation - 
Craon a Van Borren

La Commission ne voit'aucun inconvénient à ce transfert.

7 ° • “ .gXltepi..eg - Rubois Rue d ’Arcole - Hay ,241 Rue. Pierre Legrand
Ces etablissements "ont êt é ' v isites par 11. Leconte. La Commission 

propose d’accorder les autorisations.

8 ° *- Demandes d’autorisation de, laisser danser.
Ierme_e r s .c h. -62 Ru e d ’ Au s t e r 1 i t z ~ - Pierrequin 27 Rue Voltaire
Verlind'e 89 Rue lialsence - Kares eaux Henri 2Lbis ru e des R o b 1 e d s

La C ommi s s i o n estime qu’il s’agit de“s imple permi s à délivrer 
par le service de police, ces demandes concernant des autorisations 
de laisser 'danser dans des petites salles attenantes à celles d’es
taminet et de dimensions tellement réduites, que son avis n’est pas 
nécessaire.

Elle propose de les renvoyer à M. le Commissaire 
estimera si oui ou non ces autorisations peuvent être

Central qui 
accordées'.

Ouverture d’une Salle pour leçons de danse
Cette question étant question professionnelle, n’est pas du 

ressort de la Commission - Demande à retourner au Secrétariat.

10°Visite des Etablissements Eamilia - Caméo - Alhambra
Suite à une décision "prise dans ia réunion du 18 Novembre 1929

la Commission a visité les établissements désignés ci-dessus,le 25 
Novembre à 15 heures. Quelques observations ont été faites aux pro
priétaires de ces établissements, observations qui leur seront rap
pelées par extrait de l’arrêté de ÎL le Haire dont il est question au 
paragraphe 2° du présent procès-verbal.

La Commission décide ensuite de se réunir Lundi 17 lévrier à 15
heures pour la visite des établissements suivants 
Casino - Une convocation sera envoyée à chacun de

Omnia - Variétés 
ses membres.

Réunion commencée à 16 heures 30, terminée à 18 heures.

Le Secrétaire,
H. if ACRE Z



558 - Commission de Sécurité - P,V. dela, reunion du 4 Avril

L! Administrât ion Municipale a pris connaissance sans observations.
2° Direction.Conseil d’Jq

M.. Pi.,a' 1/'p,l/ les Membres d o la Commission <& sécurité so sont réunis 
1/pOndredi 4 Avril 1930 à 15 heures pour la visite do la foire 
Ç4(j^5rcialoî

Ayÿx pieu de réunion - Kiosque- des tramways - jardin vauban -

ésont s :

Absents

Brodel, Conse iller panic irai
Arquembourg - Carré - jromboz - Qhesquier - Qimat 
Loconte - sauvage - yan de patte - viseur.

Doyennette, Adjoint au paire

Lévy - Sprich: Adjoints au paire
Delorner - Qirardin, Conseillers Municipaux 
Cramet te - Laurenge.

1° - i,a visite de la foire commerciale n’a donné lieu à aucune 
observation.

Toutefois la commission recommandé oralement à M. 1’Architecte 
Bonte qui accompagne la commission dans sa visite, la pose d’e: 
tincteurs d’incendie dans tous/'les stands et principalement 
dans celui de 11 automobile -yQï. Bonte fait connaître que le 
nécessaire sera fait pour l4 ouvert are. /
Confirmation sera faite /par lettre à Monsieur ßouchery, commis
saire général de la FqZre.

2° - Etablissement Familîa, 27 rue de Béthune 4

II* Daul patin, directeur de cet établissement a demandé par 
lettre du 17 Mars 1930 1’autorisation de poser contre les murs 
la salle dos strapontins autocratiques. la Commission donne un 
avis favorable sous réserve qu’ils soient conformes au modèle 
soumis à-la commission lors de la visite du 25 novembre 1929. 
L’intéressé devra ea outry remettre un plan rectifié de sa 
salle avec'indication des' nouvelles allées et des nouvelles 
plao es.

3° - Salle de danse llubrecht Alfred,45 rue/Edouard Delesalle. —*  . . ... .... ... ~~ - ,n ■
L.a Commission désigne une délégation qui se rendra sur place 
Mercredi / qp heures. Feront nartd/e de la délégation MM.Bro
del, Qhesquier,. Sauvage, van de patte, Leconte - présents 
MM. Brode.1, Qhesquière, Leconte/

Après visite la délégation propose d’accorder autorisation 
en spécifiant que la doubleÿporte fenêtre donnant sur la faça
de postérieure sera ouverte7 pendant les séances de danse pour 
permettre l’accès en cas d’alerte d’une petite terrasse se tro' 
vaut derrière l’établissement. Cette terrasse sera garnie 
d’un garde fou mobile grec charnières dans le bas de façon à 
pouvoir se rabattre en7sas de besoin sur un lanterneau se trou 
vant à proximité, i,e/garde fou balcon existant actuellement' 
sera supprimé /Une échelle spéciale se trouvant dans l’entrée



charretière pourra servir également peur permettre 1Tévacuation 
de la salle par les doubles porXes fenôtres du devant.

4° - Visite des établissements Qmmia-yarié^és, - Casino

Suite à. une decision prise dans sa réunion du 10 Février 19.30, la 
v commission a visite les e tab lis se ment s désignés ci-dessus, le 17 yé*- 

vrier 1930 à 15 heures. Quelques/observations ont été faites aux pr0- 
prretarres de ces établissements, observations reprises dans l'extrait 
me j.. arrête de p,. le paire de/Lille 745, en date du 21 novembre 
1929 qui leur a été remis par le service de police.

Réunion ccmWée■ à 15 heures 
terminée à 17 heures

Le Secrétaire 
ÏÏ.MAGRSZ.



559 - Commission de Sécurité - P.V. de lô réunion du 12 Avril.-

L’Administration Municipale a pris connaissance sans observations. 
2° Direction?

Conseil d’administration
commission dm sécurité Réunion du&Jjjl. . . . . . . . . . .
„ ...... „ „... —--------  ....._ M. PLANQUE“*'

j..., les. membres de le. (J omis si en de Sécurité se sont réunis 
vril 1930 à'15 heures o

bjet de la reunion s Visite de la foire de Pâques 0
Lieu de reunion e Boulevard des Ecoles,. - Allée Centra?.e ~ Coté 

Boulevard Pap in c

Présents g MaEa

Dr gus és g IL IL

Absents g ILE»

Brodel^ Conseiller Municipal 
Carrép Crombez, Sauvage, Viseur,

Doyennettes Adjoint eu Maire, 
Arquembourg, Régnier, Cochez, Lecônte .

Lévy, Spriet, Adjoints au Maire
Delemer, Girardin, Conseillers Municipaux, 
Crame tte 5 Ghesquier, Gimat, Laurenge,Van de 
Putte „

M.LL Coolen adjoint au Maire et Ryckebusch, chef du service 
des‘Petes; assistaient à la visite ,

La visite des établissements forains a donné lieu aux observa
tions suivantes s

Manège n Chahut ■» Propriétaire IL DgiCt

Prévoir la pente des montées d’accès d’un plan plus doux,

èliræU' 11 Vagues de l’Océan !l P rjup rie ta ire LL Bernard

Un escalier en mauvais état - a réparer B

èlLRggR,. I1, Chenille J1_ - Propriétaire IL Bertrand -

Un escalier mal conditionne - Mettre une marche supplémentaire
Les cales placées en dessous du pourtour du manège devront en 

outre etre clouées pour en éviter le, chute „

La Gomission demande a M* Ryckebussch de vouloir bien s’assu 
rer avant l’ouverture s’il a été tenu compte des observations ci- 
dessus .

Réunion commencée à 15 heures, 
terminée à I6hI5 a

Le Secrétaire,

H. MAGREZ a



Présents? K Aï. Brodel, Arquembourg, Rénier, Delemer, Ghesquière, 
Cïamette, Leconte 9 Carré, Cloutez, Laurenge.

Wcusésîî Eh. Doyennette, Adjoint aux Jfavaux
Cochez5 Directeur des Travaux Municipaux, 
lda.gr ez, Viseur.

Conclusion de la visite du Cirque.

La Commr ssL on constate que -certaines parties de l’installation 
ne sont ni . as semble es ni viseo^, notamment ? les planchers d’accès ou 
de circulation des places sur gradins sont constitués par des planches 
simples ou o.ouolees en largeur, gui sont simplement posées à bouts 
croises sans aucune lixationa Cet état de choses, en cas d’évacuation 
rapide, pourrait provoqueryde graves accidents.

La Commission,en fait lajexarque au Régisseur de l’Etablisse- 
celui-ci fit Connaître que l’Administrât ion du Cirque

yx ac- a an u i c c o n t r e t o us a.c c io en t s par un c o n t r a t d 5 a.s s un an ces oui 
prévoyait largement tous les cas»

, AAant donne l’Mat de V installât ion, la Commission a estimé 
qu aucune-mesure ne pouvait etre prescrite pour remédier à la situa
tion l'ouverture de l’établissement 0 fille n’a pas pensé d’
autre p&,ib pouvoir refuser l’ouverture du cirque.

Z
IEC O1TTFJ

~—Q-C.Oi.^dssion de Sécurité - P.V. de 1s réunion du 19 Avril.

~ * ^Administration Municipale, auprès avoir pris acte des travaux de la
sion» decide, a la suite dTune intervention de y. lTAdioint Lever- 

?a^0t4fur PJ°P°sition de M. le Maire, qu7une autorisation ne sera donnée 
qx™ S instâllQr Qn notre Ville quTautant que la Commission de
à Sa rendre compte - par les plans qui devront etre joints
Pfi nnf nntn à emplacementdes- garanties que présente Vinstallation on 
ce qui concerne la sécurité publique.

Secrétariat Général et 2° Direction.

Conseil d’.Administration



Extrait àu rapport de police en date du 

38/23 Avril 1930.

A 20 heures 25, avant le déjjut du spectacle, M. Arnouts René, 
17 ans, demeurant rue Sadi Carnot 30 à Helleœames, a fait une chute 
dans les gradins du cirque Watellini, actuellement installé place 
Philippe de Girard et s1est fracturé le bras gauche»

I. Arnouts a été conduit à l’Hopital de la Charité en voiture 
d’ambulance et sa famille a été prévenue par le Direction du cir
que qui s® engage à payer tous les frais de l’accident.



■ M.ïî* les Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis 
le 4 Août 1930 à 15 heures.

Objet de la réunions Visite du Cinéma - I Rue mourmant 
et affaires diverses.

Présents : h.lï. Arquembourg, Cramette, Crombez, Ghesquière, 
Leconte, Sauvage, Viseur.

Absents » ïi.K. Lévy, Adjoint au Paire? x
Brodel, Delemer, Girardin, Conseillers mun™ 
Van de Putte.

Excusés : A.K. Dc-yennette, Spriet, Adjoints au maire
Carré, Cochez, Gimat, Laureng% Régnier.

I©.- Proces-verbaux des réunions des 10 Lévrier 1930, 4 Ayril_.I930> 
12 Avril 1930, 19 Avril 1930.

Adoptés sans observation.

2° • - Salle de Cinéma, I rue •pourmant - Travaux de, transformation^.

Comme il s’agit d’une question de transformation intérieure 
la commission se déclare incompétente. L’intéressé devra adresser 
une demande au Service d’Hygiene (Permis de bâtir). La commission 
profite de cette visite pour examiner le service incendie et la 
Cabine de l’opérateur. Aucune observation n’est faite a ce sujet.

. yr 11eri es « 1° icadame Colette , 54 rue_ d lena—Æî.XXÉL
.. ------- ~ -ô§-"rue c7UStave Delory - Lille

La commis.sion propose d’accorder ces autorisations.

4 ° • - S al 1 e de danse, 40 rue de l’Egli_se—ùlL*—mA. lAm.
Transf er t d’autorisation LJ. Dubois à Lean Rocha

La Commission propose d’accorder ce transfert.

5 °- Dancing /’Savoy” 12 rue de Pas - Transfert d’autorisation.

La Commission confirme la décision prise lors de la visite 
du 26 Janvier 1938, ce dancing rentrant dans la categorie des bars 
et non dans celle des salles de danse. Elle propose suite e 
renvoyer la demande au service du secretariat qui a delivre la p 
miere autorisation le 10 Levrier 1328.

Réunion commencée à 15 heures, termines à 16 heures.

Le Secrétaire,

H. KAGRSZ.



le 24 Décembre 1930 à 15 heures(
Objet de 1& réunion t Poire d’hiver - Place de la République - 

Visite des établissements et affaires diverses.
Lieu de réunion : Kiosque des tiways place de la République,

Présents s M.M. Cramette - Crombea - Ghesquière - Leconte - 
Sauvage - Viseur - Laurenge - Delemer - 
Piacentini - Gimat.

Excusés s M.M. Cochez - Régnier - Arquembourg - Doyennette9 ad
joint au îÆaire.

Absents ? M.M. Lévy - Spriet - Brodel - Girardin - Van de Putte,

Plusieurs établissements, manèges, friteries, ont été visités 
sous la conduite de LZ. Ryckebusch, Commis aux pètes.

Rien de particulier à signaler.
La Commission attire toutefois l’attention de 1’Administration 

Municipale à propos du garage des caravanes foraines autorisées à 
s’établir au long du trottoir longeant le Palais des Beaux-Arts rue 
Gauthier de Chatillon.

Ces caravanes comprenant des tracteurs à moteurs à essence - 
l’emprise faite sur le trottoir par des installations de cuisines 
de fortune - toutes choses qui pourraient malheureusement faire 
courir des risques au Palais des Beaux-Arts même.

Cette.réunion commencée à 15 heures l/29 s’est terminée à 
16 heures l/2.

Réunis à nouveau pour prendre connaissance des demandes d’ouver
ture de bals-friteries, la Commission donne avis conforme aux obser
vations faites sur place pour chaque demande dont détail suit :
PR I TER TES - Stéclebout - 54 rue St Sauveur - Baudoux 32 r.des Sarrazins 

De Roeokg 85 r.Jules Guesde - Decarne, 16 rue de Tournai.
Corniï, 4 r, des Augustins - Herbert, 59 rue, Jules Guesde 
Desguin, 15, P lu ce Philippe Lebon -

La Commission après avoir entendu H. Leconte qui a visité ces 
établissements', propose de donner un avis favorable - Prévoir extinc
teur, I



2

SALLES DE DANSE - Deleburre, S3 rue Van Dyck
SLphomas, 3 6 rue des Ponts de Comines

Après avis de H. Leconte qui a visite ces salles, la Commission, 
vu le peu d’importance de ces établissements, propose de délivrer 
l’autorisation ordinaire portant observations faites sur place -

Permis de danser - 33 rue de Paris - Dupuis Paul -

Danse occasionnelle à l’aide d’un phonographe,,
Après observations de. 11« Leconte, la Commission^propose que 

l’autorisation de danser dans l’établissement ne peut être accordée 
que par le Service de Police.

Le Secrétaire :

LECONTE



de la réunions visite de la Foire de Pâques? boulevard 
des Ecoles*

Lieu de réunions Entrée allée centrale du Boulevard des Ecoles 
ce.té Boulevard Papin.

Presents; ILL Sauvage , Laur enge,Vi seur P Arquembourg?L-econte, 
Ghesquière;

Excusés; ?'L* Crombez, Cochezq
Absentes- ^lï. Eelemer? Gimat, Régnier9 Cramette, Lévy, Spriet, 

Girardin, Van de Putte, Piacentini.

La visite des établissements forains n’a donné lieu à 

aucune observation.

Ho tap La Commission était conduite par xi» Coolen? adjoint 
aux fêtes et H. Ryekebusch»

Séance terminée à 16 heures.

Le Secrétaire9 
G. Leconte,



Séance du 3 Avril 1931

Messieurs les membres de la Commission de sécurité,se 
sont réunis le 3 Avril a L5 heures, a la Foire Commerciale..

Etaient présents s -
L'.li. Arquembourg, Brodel, Cramette, 

Pelemer, Gimat, Laurenge, Leconte, 
Sauvage£ Van de Butte, Viseur..

Excusés - fl". Cochez, Crcmbez

Absents ?- li.L» Lévy, Spriet, Adjoints au Maire; 
Ghesquière, Girardin, Régnier.

La Commission, après visite des installations, estime 
que s
a) des sorties de secours doivent être ménagées dans les cloi

sons latérales des salles d’exposition;

b) les conduits de fumée des foyers assurant le chauffage doi
vent être isolés des tentures et de la charpente des toitures;

c) les cuisinières du restaurant et de la salle des banquets 
doivent'être isolées des parries combustibles des baraquements;

d) des sorties de secours doivent être créées da,ns le hall des 
automobiles et des machines, du côté opposé aux portes d’en
trée ;

e) des extincteurs ou grenades a main doivent être répartis 
dans toutes les parries de la foire en des endroits facile
ment accessibles.

Les membres présents demandent cpie 1’Administrate on de 
la Voire commerciale soit invitée à exécuter de toute urgence 
les t r av au x d ema nd é s.

Visite commencée à 15 heures, terminée à 17 heures 1/2.

Le Secrétaire,

LECONTE.



COMMISSION DE SECURITE
......................... III,

Séance du 20 Mai „I93X

M.M. les Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis à la 
Mairie le 20 Mai 1931 à 16 heures sous la présidence de M. l'adjoint 
Devernay.

Présents î

Excusés :

Absents :

LMM. Devernay, adjoint au Maire 
Ghesquier 
Piacentini
Sauvage
Cochez
Leconte

M .M, Gimat
Piégnier

M»M. Lévy, adjoint au Maire
Spriet, d°
Brodel, conseiller municipal
Delemer, d°
Girardin, d°
Arquembourg
Cramette
Crombez
Laurenge
Van d e Putt e
Viseur

J- ° - Er. ° cè s-verbal, de Ja der nijèr e, r éuniou
Adopté sans observation *

2 0- Salle,. e,.5._Cafe^Reybrpuck^Gaspard„. Lqu.i.s 4,_.,Plaçe Rihqur 27.
L’autorisation peut être accordée.

3 °- Salle de danse, Laurent Gustave rue des Bois Blancs 145=
L’autorisation peut etre accordée aux conditions suivantes :

a) les 2 portes d’accès à la salle de danse seront à va et vient 
ou s’ouvriront vers l’intérieur,

b) deux extincteurs d’incendie seront posés dans la salle»

• 40~ Salle,.._de,_dans.e Fournier Charles rue de Madagascar,62••
L’autorisation peut être accordée aux conditions a) et b) indiquées 
ci-avant.

5 ° - Salle, d p„.„dans e,. De s a er Bertrand rue Mal se ne e.. .100-102 = 
L’autorisation peut être accordée sous ïes réserves a) et b) 
ci-avanto

6 ° - Friterie,.Be,y 1 emans. „r ue,,. Lépn,_Gambe 11a_2 5.1 » 
Avis favorable =

7 ° - Friterie, y îe s„s i ant _ R. émy„r ue_, des Postes <53 = 
Avis favor able «



8 °- Friterie Bärin, rue d.e la Barre 65. 
Avis favorable.

9°- Friterie Barbery, rue de land 80.
Avis favorable.

I0°- Friterie Suywe ns, rue de Paris 171.
Avis favorable.

II°- Salle de danse, Stronbben, rue du Marais 6 2.
Avis favorable étant entendu que a) la porte sur la cour 

extérieure sera à va et vient ou s T ouvrira à 1T extérieur b) deux 
extincteurs dTincendie seront posés.

Il est fait remarquer que la Police donne un avis défavora
ble .

I 2°- Ç i r que s ambulant s
lors de la visite du Cirque Fratellini, la Commission a 

constaté a) que les planches des gradins étaient posées bout à 
bout sans être fixées b) que les chemins de circulation étant 
assez étroits, les spectateurs pouvaient tomber sous les gradins.

Comme il est difficile de refuser 1Tautorisation dTouvrir le 
cirque quand il est entièrement monté, la Commission de Sécurité 
émet le voeu que les propriétaires soient prévenus à Vavance 
dTavoir à prendre toutes dispositions utiles pour que les plan
ches des gradins soient fixées de façon à ne pas pouvoir glisser 
et tomber et pour que le public ne puisse pas lui-même tomber 
sous les gradins.

13 ° - Visite dr établissements ouverts au public.
la Commission décide de faire chaque mois le Sème Mercredi 

à 15 heures, la visite dTun ou plusieurs établissements. Une 
convocation spéciale sera néanmoins envoyée par les soins du 
Président de la Commission, la première visite est fixée au 
Mercredi 10 Juin.

La séance est levée à 17 heures 30.

le Secrétaire

P. COCHEZ



COMMISSION de SECURITE

M.M. les Membres de la Commissi on de  Sécurité sè'~£ont. réunis 
le 10 Juin 1931 à 15 heures sous la présidence de M. 1’Adjoint 
Devernay.

Présents ; M.M. Devernay, Laurenge, Gima.t, Cochez, Leconte ,
Viseur, Piacentini, Sauvage,, Ghesquière

Excusés : MeM

Absents : M.M

Arquembourg, Cramette, Crombez
Lévy, Spriet, Brodel, Girardin, Régnier, 
Vand epu11 e, Deleme r.

Objet de la ...réunion : Visite de divers établissements ouverts 
au public.

Ie- Salle de cinéma ’’CWIA-PATHE”, rue Esquermoi se..
Le Directeur fait connaître qu’il soumettra sous peu un projet 

de création d’une deuxième sortie vers la rue Esquermoi se, ce qui 
améliorera, l’évacuation-,— La Commissi, on demande qu’une inscription 
bien visible ’’SO'RTIE” soit placée a la sortie du public vers lu rue 
de Pas; que le dégagement du 1er étage vers rue de Pas soit garni 
d’un extincteur d’incendie,

2 ° - Solle.J Baursejt
Les partes d’évacuation postérieures de la salle ont^leur fer

meture composée d’un loquet et d’une traverse en fer posée en tra
vers, cette traverse, qui serait un obstacle^insurmontable en cas 
de panique, doit être enlevée pendant la durée du,spectacle .

Quelques lampes de secours doivent être placées dans le couloir 
de sortie des W.C. et urinoirs.

Visite terminée à IS heures.



Jk ./I'mC OMI S SI ON DE SEC URI TÉ .< > - ... 7. • < ' 
us it '■■'''O'vu

1OÆ. les Membres de la Commission de ^ecurit
II Juin 1931, à 14 heures.

Objet de laréunions Visite du Cirque Pinder.

Présents; Mm. Gimat, Sauvage,Viseur,Leconte,Piacentini,Ghesqu 
Cramette,Brodel,Arquembourg?

Excusé s ; MM. Devernay, Cochez, ^aurenge,Grombez,Delemei,

Absents; Md. Lévy, Spriet, Girardin,Régnier»Vandeputte .

Le cirque Pinder est construit dans les memes conditions 
que le cirque ï’ratcllini. Les planches de sous pieds des gradins 
sont posées à bout l’un sur l’autre sans moyens d’attache.

Les piquets en fer servant à l’amarrage des cables ten
deurs de la grande tente sont saillants sur la voie publique et 
sont une menace d’accident pour le public, la Commission a prié 
le Directeur de prévenir, la nuit, par plusieurs feux rouges.



M.M. les Membres de la Commission de Sécuritb<iÈlfeemn réunis le 
8 Juillet à 15 heures»

Objet de la réunions Visite des Etablissements "Familia et
Varietes'1

Présents: M»M* Devemay, Adjoint au Maire, Sachez, Ghesquière,
** * K~'' ' r 7 .1, / s

Gima.t, Delesalle, Inspecteur de police, remplaçant 
le Commissaire Central;

Excusés_: Anquembourg, Laurenge, Leconte, Cramette

iïbsents^" M.M. Spriet, Lév#, adjoints au Maire, Bhodel, Delemer,
Girardin, Conseillers Municipaux, Crombez, Régnier 
Sauvage, Viseur, Van de Putte«

■„Etablissements Familia,« - La Commission visite en détail et pen
dant une représentation cet établissement (salle, cabine des opéra
teurs, scène, dégagements, etc.««) Rien de particulier à signaler. 
Observation est cependant faite au directeur de tenir absolument dé
gagée la sortie de secours sur rue d^Amiens et de 1;indiquer par une 
pancarte très apparente« La Direction fait connaître de plus, à la 
Commission, que des travaux de transformation sont à 1Jétude et que 
la deuxième sortie de secours qui. avait été envisagée vers la cour 
Dassonville sera mise' au point au moment de Inexécution de ces travaux.

.„Etablissements Variétés-.- Etablissement fermé pour le moment, 
toutefois, le Directeur étant présent, une visite détaillée a pu être 
faite. Les dégagements sont suffisants, les serties de secours bien 
établies et celle sur la cour Dassonville mise au point suivant indi
cations ,données par la Commission. Une nouvelle visite aura lieu lors 
de la réouverture pour examiner à ce moment les loges d>artistes et 
la scène»

Réunion commencée à 15 heures - Terminée à 17 heures.

Le Secrétaire

H. Ï1AGREZ



■G,A. les membres de la Corn .ission de sécurité se sont réunis le 
7 -Août 1731 à 15 heures.

Cbj et de la réuni on. ~ Transformation, par la Compagnie Générale 
française d’exploitation cinématographique, de l’établissement des 
Variétés s 21 rue de Béthune - Examen des plans.

Présents«- Devernay, adjoint au maire, Président,
'Cramette, Delemer, Leconte, Piacentini, Viseur-;
Pauvet, directeur adjoint des travaux municipaux 

r e mp laçant à!. Cochez.
Ex eu sés « iALA Arquembourg, Brodel, Crombez, Sauvage,

Cochez, directeur des Travaux Municipaux,
Absents î M.M. Ghesquière, Gimat, Girardin, Laurange, Regnier, 

Vandeputte,

La Commission examine les plans et vérifie s’ils tiennent compte 
des prescriptions nouvelles insérées au Code des Arretés Municipaux.

a ) Longueur développée des façades.- Doit être de IIm,00 par 
étage, ne-peut être obtenue qu’en comptant les façades donnant sur la 
cour intérieure vers le passage Dassonvilie <,

b ) Largeur totale des sorties de la salle dans les dégagements,- 
est inférieure à la longueur résultant de l’application du règlement,

c ) Escaliers . -
1° Doivent être indépendants les uns des autres et conduire directement 

au niveau du sol extérieur. Cette prescription n’est pas toujours 
réalisée.

2° Largeur minimum, à donner aux escaliers et aux portes : Dm 40.
Cette largeur n’est pas toujours réalisée.

d) Largeur des couloirs de dégagements entre fauteuils.- Minimum 
prévu au règîements Dm ÔO - Largeur devant aller en augmentant vers la 
sortie et proportionnellement au nombre de places desservies.

Cette deuxième prescription n’est pas toujours observée.

Le propriétaire, l’architecte ainsi que M. Durand sont introduits. 
Des questions leur sont posées' au sujet des divergences constatées en
tre les dispositions des plans et les prescriptions réglementaires.

Lis signalent qu’ils ont cherché le plus possible à se conformer 
au règlement mais qu’ils se trouvent parfois devant des impossibilités,

En ce qui concerne les escaliers et les portes, l’architecte cor
rige es plans pour porter leur largeur à Im 40

Les propriétaires promettent de faire tout leur possible pour 
donner plus de largeur au couloir d’entrée sur rue de Béthune en ten
tant l’acquisition des i--meubles à droite ^u à gauche de cette entrée.

D’autre part, il est spécifié que a) la. ventilation de la. salle 
devra être sensiblement augmentée, l’architecte présentera de nouveaux 
plans de ventilation, b) les passages entre fauteuils, strapontins re
levés (soit I/o 10 ) seront rigoureusement observée, c) un plan sera



remis au service des sapeurs pompiers portant indications exactes de 
1’emplacement des robinets de service, d) l’affichage du règlement de 
police sera, exigé.

les intéressés s’étant retirés il est procédé à un échange de
i U 6 to o

S’il ne s’agissait pa£ d’une transfer uaticn5 1 * autorisation ne 
pourrait pas être accordée, car le règlement n’est pas appliqué| il 
ne pourrait pas l’etre intégralement d’ailleurs sur un emplacement 
comme celui des Variétés. Lais puisque l’exploitation de l’ancienne 
salle était admise, que certaines améliorations sont apportées à la 
Salle et aux dégagements, la Commission est d’avis que, sous les quel
ques réserves indiquées ci-avant l’autorisation soit accordée.

Réunion commencée à 15 heures, terminée à 15 heures 30.

Le Secrétaire,

L.300RT3



MM * les Membr e s 
le 28 Octobre I93.I à 
adjoint au Maire.

de la Commission de Sécurité se sont réunis 
15 heures sous la présidence de M. Devernay,

Présents s MM. Devernay, Adjoint au Maire
Lévy d°
Cochez, Directeur des Travaux
Delemer, Sauvage , Van de Putte, Ghësquière,
Lecomte, Viseur, Gimat, 
Un représentant du Commissaire Central.

Excusés Saurenge et Arquembourg.

Absents ? MM. Spriet, Adjoint au Maire
Cramette. Girardin, Brodel, Régnier

Visite du Cinéma " CAP TT OLEn rue d e Béthune

En se rendant sur place la Commission désire se rendre compte 
si les propriétaires et architectes se sont conformés aux observa
tions qui ont été faites le jour de l’examen du projet déposé et 
mentionnées'au procès-verbal du 7 Août 1931.

La largeur des sorties de la salle a été observée, les portes 
ont bien Im,40 de largeur.

La ventilation est relativement bien faite.

La cabine de l'opérateur située bien en dehors de la salle, 
offre toute sécurité.

La Commission a demandé que l'escalier de secours donnant 
rue des Tanneurs soit éclairé largement; promesse a été faite que ]e 
nécessaire serait fait dans ce sens»

M. Cochez fait remarquer que le couloir de sortie vers la rue 
de Béthune est étroit par rapport au nombre des spectateurs et, 
que par suite il doit rester entièrement libre s .'.ms aucune instal
lation en saillie.

La Commission décide en outre de faire une nouvelle visite 
quand les fauteuils seront placés et quand la salle sera exploitée.

M. Van de Putte désire que la Commission assiste à une sortie
de Camé0, sur les raisons données par lui-môme une visite aura 
lieu à ce sujet dans cet établissement.

Réunion terminée à I? heures

LE SECRETAIRE

LECOMTE.



Pré, serit sg MLu Devernay» adjoint au Maire g
Sprietj d°
Coches? Directeur des Travaux Municipaux
Laurenge? Sauvage9 Viseurs Lecontes Cramette 
Gimat $

MLi«■ Ré gni e r ? Del einer g

Absents g Mü. Lévy5 adjoint au Maires
Van de Putte9 Arquembourgj Piacentini? 
Girardihj Brodel? Ghesquière.

Ordre du jours Examen de demandes diverses.

1931- Warch.alag 8 rue Aristote- Demande d’ouver- 
liHæ_.J2jjRe._sa-lle de danse.- ~

Installation conforme au reglement- Avis favorable.

i.linck 209 Avenue de Dunkerque- Demande
d autorisation de danser.-

Au moment de l’enquête sur place? l’intéressé a déclaré re
tirer sa demande.

La Commission émet l’avis qu’il y & lieu g
a) le faire confirmer par M. Gellinck et par lettre adressée 

au Maire la declaration orale faite par lui 5
L) de donner connaissance à M. le Commissaire Central du re

trait de la demande.

S2. , 3, 3jÇ^_D e 1 a l é ■> place de Béthune 2- Friterie.-
Av is favor a "b le»

3E——11—Jj-jln 193I- A» Suywensç rue de Paris 171— Friterie—
Avis favorable.

Sî^jiZ^liLj^Â,_lPÂljmJ2vW^l.i.n” 3-5 rue de Bouvines ~Friterie.-

Av is iavorable,

du Croquet- Demande d’ autorisa- tion de danser.- * ..  —----—

Affaire sans suite9 11. Cividiers ayant déclaré retirer sa de
mande. Faire confirmer par écrit et prévenir ensuite m. le Commissai- 
L G L/Qll bX*cl-L e

avion J£Ha_®Bâiâïg_£eXS£jL 57 -^Demande d • au to r i - 
â&m°^Jl^uTrem.ur.e d’une salle de dan s e no n “c o nf o 
ment.. ~ --

Avis défavorable



N° 8 - 2 Novembre 1931 - Dlot-Wiart 60 rue Rabelais -• Friterie -

Av is f av o r ab 1 e

N° 9 - 13 Octobre 1931 - lias ur el 9 Rue Saint-André - Demande d’au 
tori sat i on . d ’ ouve r tu re dj une sa_ll.g_.,.de___d_a,nse_c

Affaire sans suite - Retrait de la demande * Faire confirmer
par écrit et donner connaissance à II. le Commissaire Central.

N°I0 - 22 .Septembre 1931 - Dulable 81 rue du Faubourg; des Postes 
ZfJJiêJjJL -

Avis favorable.

N°II. - 4 Septembre ,1931 - lieraillet 55 rue de Fontenoy - Friterie

Avis f avorable »

N ° 12 - 14 Octobre 1931 - Waterlot 124 Rue de Paris - Friterie -

Av is f avor able.

N°I3 * Octobre 1931 - Le_perc_q_ 120 Rue de Paris - Friterie -

Avis favorable.

Hî.ï£ ~ 7 - P G f Q b r e 19 31 - Si ce aux 20. PI a c e S t -Hart in ,. Fr_î te rie -

Av is f av o r able.
Une tôle de protection 

cloison de la friterie située
est à placer contre la partie de 
vers la- porte d’entrée du débit.

N ° 15 - 19 Septembre 1931 Loyer 2.0 b is rue ou Faubourg; d’Arras - Fr i - 
ter ie .

Avis favorable•

N° 16 - 13 Août 1931 - Herbet 59 rue Jules Guesde - Salle de danse- 
Ouverture -

Avis défavorable .

S1I2L - 23. Kai 1931 - Vve Bouquet 197 rue des Bois Blancs - Salle de 
d an se- 0 uv e r t u r e .

a) avis favorable est accordé par
la salle répondant au règlement.

b) Avis défavorable de la., police.

la Commission de sécurité?

NÔI8 - L’observation faite par L. Van de Putte rappelée au P.V. du 
28 octobre 1931 au sujet de la lenteur d’évacuation de la salle de 
Cameo est examinée? 1C. l’Adjoint Devernay donne lecture d’une lettre 
rapport du 5 Décembre 1931 de l’inspecteur sous chef Orlin à M. 1’of 
ficier de Paix par laquelle à six reprises différentes? il a consta
te que la Salle de Caméo s’évacuait entre 4 et 6 minutes au maximum? 
rapport qui donne tout apaisement à la Commission.

Puis M. Spriet? adjoint au Kaire ? prend la parole au sujet de 
l’évacuation de la salle du Capitole. Il regrette'tout d’abord



n’avoir pu assister aux diverses réunions où cette affaire a 
été agitée, mais il tient absolument et pour des raisons impé
rieuses à signaler qu’en cas de panique, dans l’état actuel des 
locaux, malgré les modifications, les transformations apportées 
à l’établissement, l’évacuation rapide est impossible; tout 
le public afflue vers une seule- sortie, rue de Béthune, sortie 
qui devrait être règlementaire et proportionnée au nombre de 
places que contient la sa lie».

Cette sortie est trop étroite et il est angoissant de pen
ser à une panique possible» Il demande que la Commission entière 
assiste à une sortie de la salle un jour de grande affluence» 
M.M.LAURENCE et tous les membres présents se rallient à cette 
demande.

Une visite est décidée pour le dimanche 20 Décembre 1931.

La lettre jointe du Commissaire Central du 2 Novembre 1931, 
lue par M.DEVERNAY, confirme en tous points les observations de 
M.SPRIET. M.CÎîÆAT fait observer que le public a) devrait obli
gatoirement se servir de la sortie par la rue des Tanneurs; 
b) que l’établissement doit faire supprimer tous les obstacles 
existants dans le couloir de dégagement vers rue de Béthune, 
alors qu’à la visite faite par la Commission le 28 Octobre 1931, 
il avait été convenu qu’il n’y aurait aucun obstacle dans le 
couloir.

La Commission décide :

I°- qu’une lettre sera envoyée aux administrateurs du Capi
tole pour mise en application immédiate des prescriptions a et b 
ci-dessus;

2°- que la police sera priée de tenir la main à l’exécution 
des dites prescriptions.

La séance est levée à 18 heures 1/4.

VOEU M.M.SAUVAGE et LAURENCE signalent que des vélos, motos, 
autos roulent le soir tous phares allumés, ce qui peut 
provoquer de très graves accidents. Ils demandent que 
la police intervienne énergiquement.

Le Président fait remarquer que cette question est 
du ressort de l’Adjoint délégué à la circulation.

C.e voeu lui sera transmis.
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Gommission de Sécurité

Réunion du 19 Décembre 1931

Visite du Champ de Voire Place de la République

Présents : M.M* Arquembourg, Sauvage, Gimat, Leconte, Viseur, Cramette, 
Un représentant du Commissaire de police.

Excusés : M.M. Devernay, adjoint au Maire
■Cochez, Directeur des travaux 
Laurenge.

Absents : M.M. Levy et Spriet, adjoints au Maire, Regnier, Van de putte 
Girardin, Brodel, Delemer»

Assistaient à la .visita'1. : M»U. Coolen, adjoint délégué au Service des 
Fêtes

Ryckebusch, chef du Service des Fêtes.

La Commission ne fait aucune observation sauf en ce qui concerne 
le manège Bertrand-Gambolsear fonctionnant sur courant de 90 Volts.

M. Arquembourg fait remarquer que le courant devrait être réduit 
à 40 Volts.

Après échange de vue il est seulement demandé au propriétaire 
dTinterdire Vaccès^de la piste au publie pendant la marche du manège, 
au moyen de chaînes à planer aux entréeso

Réunion terminée à 17 Heures



Pré sents s

Commission de Sécurité.

Réunion du 20 Décembre 1'031

Visite d’établissements ouverts

au Public

ME. Devernay? adjoint au Maire ? President £
Spriet? d°
Gimat? Van de Putte? Cremette? Arcpembourg

-Viseux? Leconte9 Sauvage? un représentant 
du Commissaire Central de Police«

Sxcusé^x

Absents;

MU. Cochez? Directeur des Travaux"? 
Laurenge?

LM. Lévy? adjoint au Maire? 
Régnier? Delemer? Girardin.

Visite du cinéma nLe Capitole».
■J. iniM.c.—ir. ■ f ._ lir-Ttr 'T T        * '    ....... ........... .

La Commission a constaté g r f t
a) que la sortie sur la rue de Béthune était dégagés du garde 

corps longitudinal fixé au sol? , (
h) que le bureau installé dans ledit couloir de sortie était 

en voie de transfomtion?
i) que la Direction améliorait la sortie de secours donnant 

sur la cour Dassonville et obligeait !■' public a se servir de cette 
sortie en fermant la porte du palier de croisement situe a ce niveau«

Le Directeur du Capitole fait onnaitre à M» Spriet qu’il se 
conformera à toutes les instructions qui lui seront données en vue de 
l’évacuation rapide de la salle.

M. l’Adjoint Spriet? au sujet d’un rapport de police indiquant 
qu’une salle pleine a été évacuée en 4 minutes? déclare que cette cons
tatation a été faite pour une sortie norms le« Bis en cas de panique 
qu’adviendrait—il? Il demande donc qu’une nouvelle visite soit faite 
mercredi par une délégation de la. Commission pour s’assurer que les 
travaux en cours ont bien été executes.

Visite du Mercredi 23 Décembre 1931 ~ il h.oO
K-n *>=•' «.-> ***• raw- **»» •*”*- W*» **- *“*“

Présents^

Excusés;

ML Devernay? adjoint au.Maire?
Spriet? d°
Leconte? Sauvage ?

Mo Cochez? Directeur des Travaux.

Les membres présents constatent que les travaux d’amelioration 
des dégagements continuent? que l’installation de l’éclairage de secours 
se poursuit.» Ils reçoivent l’assurance que toutes les sorties et direc
tions de sorties seront indiquées avec précision par .des lettres rouges 
très visibles.

La Commission estime que les derniers travaux d’amélioration 
apportés au système d? évacuation? donneront au moins une sécurité 
r elative »



le 24 Décembre 1930 à 15 heures»
Objet de la. réunion s Foire d’hiver - Place de La République - 

Visite des établissements et affaires diverses.
Lieu de réunion : Kiosque des tramways place de la République.

Présents s M.M. Cramette - Crombee - Ghesquière - Leconte - 
Sauvage - Viseur - Laurenge - Delemer - 
Piacentini - Gimat.

Excusés s MiM. Cochez - Régnier - Arquembourg - Doyennette, ad
joint au Màire.

Absents ? 1LM. Lévy - Spriet - Brodel - Girardin - Van de Putte.

Plusieurs établissements, manèges, friteries, ont été visités 
sous la conduite de 17. Ryckebusch, Commis aux pètes.

Rien de particulier à signaler.

La Commission attire toutefois l’attention de 1’Administration 
Municipale à propos du garage des caravanes foraines autorisées à 
s’établir au long du trottoir longeant le Palais des Beaux-Arts rue 
Gauthier de Chatillon.

Ces caravanes comprenant des tracteurs à moteurs à essence - 
l’emprise faite sur le trottoir pur des installations de cuisines 
de fortune - toutes choses qui pourraient malheureusement faire 
courir des risques au Palais des 'Beaux-Arts meme.

Cette réunion commencée à 15 heures l/2, s’est terminée à ., 
16 heures l/2.

Réunis à nouveau pour prendre connaissance des demandes d’ouver 
ture de bals-friteries, la Commission donne avis conforme aux obser
vations faites sur place pour chaque demande dont détail suit •

FRITERIES - Stéclebout - 54 rue St Sauveur - Baudoux 32 r.des Sarrazins.
------ .— pe Rpeok, 8 5 r„Jules Guesde - Became, 16 rue de Tournai.

Cornil," 4 r. des Augustins. - Herbert, 5 9 rue. Jules, Guesde 
Desguin, 15 Place Philippe .Lebon -

La Commission après avoir entendu K. Leconte qui a visité ces 
établissements, propose de donner un -avis favorable - Prévoir extinc
teur.

• • • • *



2

SALLES DE DANSE - Deleburre, 33 rue Van Dyck
--------- ------ - schômas, 36 rue des Ponts de Comines

Après avis de P, Leconte qui a visite ces salles, la Commission, 
vu le peu d’importance de ces établissements, propose de délivrer 
l’autorisation ordinaire portant observations faites sur place -

Permis de danser - 33 rue de Paris - Dupuis Paul -
“■ ”* **• —•«* ■»« -v5 ">-» mr «x* nm -»«. m -y»- —» •-’r* »»«««•* —« »—. •»»• »—♦ w «-*■ ««*■ •— ♦-* •»« —*

Danse occasionnelle à l’aide d’un phonographe.,
Après observations de M. Leconte, Commission propose que 

l’autorisation de danser dans l’établissement ne peut être accordée 
que par le Service de police.

Le Secrétaire :

LECONTE



de la Plaine 64, Cirque provisoire Gleich.

Les Membres de-la Commission de Sécurité se sont réunis à la Mairie 
le 24 Février, à 18 Ko, sous la présidence de M. 1-’Adjoint Devernay»

Présènts: MoM. Devernay, adjoint au Maire, Président 5 
Delemer, Conseiller Municipal -, 
Piacentini, Commissaire de Police, 
Viseur, Capitaine des Sapeurs-Pompiersj 
Bonneville, Conseiller de Préfecture 5 
Leconte, Directeur des Bâtiments.
Cochez, Directeur des Travaux.

Excusés: MAM. Marcel Laurenge, Arquembourg.
absents; PAL Régnier, Ghesquier, Sauvage, Cramette, Van de Putte.
Mo le Président présente ses souhaits de bienvenue à M. Bonneville, 

r emplaçant Mo Gimat
Mo Bonneville remercie le Président et V assure de tout son dévoue- 

prient à la Commission de Sécurité .
1° Friteries :
Taverne Gaspard, 27 Place Rihours avis favorable
Ballieu Philippe, 14 place Déliot: d°
Guillaume André, 68 Façade de VEsplanade, d°
Delemer Georges, 35 rue des Ponts de Comines; avis favorable 
Courmont-Coille, II8 rue St-André: d°
Meaux Charles, 9 Place Déliot: d°
Ramson, 105 rue Esquermoise: d°
2° Salle de Fêtes, 64 rue de la Plaine.
La Commissicn décide de demander au pétitionnaire de fournir le 

plan d?encombrement de la salle. Elle donne avis favorable aux disposi
tions prévues pour le gros oeuvre, sous réserve que des sorties direc
tes soient établies: 1° entre la salle et la rue 2° entre la galerie 
de scène et la rue (échelle en fer sur la façade).

3° Cirque provisoire Gleich.
La Commission donne avis favorable à son installation, compte tenu 

de la lettre référence de Mo le Maire de Lyon du 16 Décembre 19310
4° Salle des Ambassadeurs - Cinéma - Cabine des appareils.
Aucune objection n“est faite au sujet de la cabine des appareils. 

La Commissicn émet un avis favorable□
La séance est levée à 19 H. 1/2.



Examen de demandes d1 ouverture de diverses salles de 
danse et de fêtes«

t Lesmembres de la Commission de sécurité se sont réunis à la 
Mairie, à 18 h sous la présidence de.L'L l’adjoint Devernayo

Présents MdL Devernay, ad joint au Maire, Président 
Bonneville, Conseiller de Préfecture 
Sauvage, architecte, Cramette, 
Cochez Directeur des travaux municipaux 
Leconte Directeur des Bâtiments Communaux

Excusés ? MoT . Laurenge, Arquembourg, Adjoint au Maire 
Brodel Conseiller Municipal
Viseur, Capitaine des Sapeurs Pompiers 
Piacentini, chef des gardiens de la paix

Absents; 1.1. Delemer, Conseiller municipal 
Regnier’Conseiller de préfecture 
Gpesquière, 
Van de Putte.

l^z^emande^’_OLgve±dure d’une salle de danse par ? . Meerseman 
rue Gustave Delory 12?.QPlTeV' " --- --- -------------

. Avis favoraole, la. salle de danse sera garnie d’un amareil ex
tincteur 6 litres situé à portée de la main, 
uOTA-Avis défavorable de la police.

JX-L Le^^Ae d’ouverture d’ une salle de tose,par M« Gellinck, ave 
npe__de Dunkerque iô 9, Li 1 lè ~ ‘ -- r_

. Avis favorable, la salle de danse sera pourvue d’un appareil 
extincteur d’incendie 6 litres placé à portée de la main, la porte 
du couloir sur rue sera montée à va et vient ou, ouverte et accrochée 
pendant les séances de danse»

DJI.- Demande d’ouverture d’une salle de danse par Mme Danel. rue d’Artois 160JjlHlF"'“-- ........... - -- ---------- 1----
Affaire sans suite - lettre jointe de l’intéressée»

... ...... Demande d’ouverture d’une salle de danse par 
Md to'lto El isab e th.Pa cob rue,, Ph.il^Jl^de^C^toe s_^9jb i s "^LiTle.

Avis favorable la. salle de danse sera, pourvue d’un appareil 
extincteur d’incendie de 6 litres situé à portée de la main»

d’ouverture d’une salle de fêtes par M. l’abbé . 
Capon rue de la plaine 64 à mille 1 ' “ ------- -

Avis ajourné faute des informations complémentaires demandées 
par la Commission par sa lettre du 5 - p - p2o



, ...XX.~ Liver s

a) Un membre de la Commission attire l’attention de la dite 
d?une salle de patronage d’école libre située rue

t-Philibert dans laquelle on fait, à certaine époque de 1’année 
cinema en presence d’élèves et parents, salle qui devient 

publique sans autorisation préalable»
-i » l’^d-doint Pevernay rappellera à cette organisation
1 article 601 au Gode des arrêtés municipaux»

XecorLt? rend compte que les prescriptions faites sur. les
±riterres,exigeant un extincteur ne sont pas suivies par certains 
proprietaires intéresséso Mo le Président le prie de contrôler 
sur place et de rendre compte le cas échéant pour suite à 
donner « * 

n . °) r* Sauvage signale à toutes fins utiles, à la bienveil- 
laute attention de M. l'adjoint ,8priet délégué à la circulation 
sur la voie publique que, malgré le sens unique indiqué à l'angle 
des rues Alexandre Leleux et Jean Sans Peur, les voitures 
circulent encore en tous sens»

La séance est levée à 19 heures



Les membres de la Commission de sécurité se sont réunis

le 19 Mars 1932 à 15 Heures»

Présents : M.Lïo Bonneville, Sauvage, Leconte^ Crame tte, 
Ruyckbusch du Service des Fêtes.

Excusés

...'dosent s

: lieLU Devernay, adjoint au 'Maire, Piacentini, Cochez, 
Viseure

: Molle Spriet et Lévy, adjoints; Brodel, Girardin, 
Belemer, Régnier, Chesquières, Van de Putte.

Visite de la foire de Pâques Boulevard des Ecoles

La Commission nTa fait aucune observation»

Réunion terminée à 16 Heures.



G ommi s s i on de Sécurité

Reunion du 8 Avril. 1932

Les Membres de la Commission de Securité se sont réunis 
le 8 Avril 19325 à 15 heures.

Présents ; LïM. Bonneville9
Viseur s 
Sauvage 9 
Piacentini s 
Laurenge s 
Delemer 9 
Cramettes

Délégué de la Poire Commerciales M. Villeneuve9 représentant 
M« Bouchery? excusé,

Excusés g MI. Devernay9 adjoint au Claires 
Taffin remplaçant Lî; Arquembourgj
Cochez9 Directeur des Travaux Municipaux.

Absents g W. Spriet9 adjoint au Maires
Lévy9 d°
Brodel » conseiller municipal ? 
Girardin? d°
Régnier9 Ghesquière9 Van de Put te *

Vis.i.te_ de la PO IRE COA.ERCIAjÆ .

L*installation de distribution générale d’électricité 
offre toutes garanties suffisantes.

Quelques observations sont faites au Restaurateur (M. Loeil) 
concernant la protection des bois situés très près de ses four
neaux« Il promet de prendre toutes mesures utiles de protection.

Réunion terminée à 17 heures



Réunion du 22 Juin 1932.

Les membres de la Commission de Sécurité se sont réunis à 
la Mairie à 16 heures sous la présidence de M. l’Adjoint Devernay

Présents? M.M. Devernay, Adjoint au Maire, Président,
Arquembourg, Ingénieur 9
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,
Coolen, Adjoint au Maire,
Cramette,
De le mer, Conseiller municipal,
Leconte, Directeur du Service des Bâtiments, 
Sauvage, Architecte,
Viseur, Commandant des Sapeurs™Pompiers«

Excusés?

Absents ?

MoMo Bonneville, Conseiller de Préfecture, 
Laurenge, Entrepreneur «

MoMo Brodel, Conseiller Municipal, 
Girardin, Conseiller Municipal, 
Lévy, Adjoint au Maire,
Piacentini, Chef des Gardiens de la Paix, 
Régnier, Conseiller de Préfecture, 
Spriet, Adjoint au Maire, 
Vandeputte, Industriel.

X°,r„-Jemande s *d jou verture _ de, ...f r i ter i e s,?_™

a) Jo Blanquart, 23 rue de Béthune - Avis favorable«

b) Vérin, 27 rue de Paris - En instance- installation à faire

c) A» Bec quart, 30 bis rue du Pont Neuf- En instance- Installation à 
revoir.

d) Courmont, I rue du Moline1 - Avis favorableo

2°- Salles de Fetes - rue de la Pleine 64 t

Conformément è- la demande de la Commission, Mo l’Abbé Capon a 
envoyé des plans rectifiés en tenant compte des observations faites.

La Commission estime que l’autorisation d’ouverture de la Salle 
des Fêtes peut être accordée sous réserve que le passage central soit- 
élargi du côté du vestibule d’entrée, en supprimant un siège à chacune 
des trois dernières rangées de droite, en r egardant la scène« Les 
sièges supprimés pourront être remplacés par des strapontins mobiles.

âî-_£inejæas„LâI2L®.S - Mesures de sécurité.

a) Salle de Patronage - rue Eugène Jacquet 

b) Salle de Patronage - rue Alphonse Leroy«



Ces salles sont pratiquement utilisables »

La Commission émet le voeu que les appareils cinématographi
ques soient isolés du public9 par une cabine en tôle de construct! or 
légèree Elle demande9 en ce qui concerne la salle du Patronage 
rue Alphonse Leroy9 que des instructions sévères soient données 
pour que 1° les séances de Jeux terminées le matériel soit rangé 
avec soin au lieu d’être Jeté pêle-mêle à travers la salle»9.2° e]_qe 
propose enfin que des extincteurs soient posés dans chacune des 
deux salles»

Accident - Salle des Ambassadeurs -

A la suite d’un accident sans gravité dont a été victime 
Madame Dumortier9 2?7 Boulevard Victor Hugo9 M« Lecomte enquêtant 
sur place5 a Indiqué au Directeur de l’établissement les mesures 
à prendre pour éviter le renouvellement de semblable accident» 
Ces mesures sont approuvées par la Commission»

Répondre à Mme Dumontier pour lui faire connaître la suite 
donnée à sa réclamation»

â2t-ËiP0t_de_f i2^n.._ayenu e r_ Char le s S ai nt - Venant - Avis défavo
rable»

Le Secrétaire?

Gustave LECOMTE



Leconte, Directeur du Service des Bailments 
Piacentini, Chef des Gardiens de la Paix
Sauvage, A.r chitecte
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers

Excusés; M.M. Bonneville, Conseiller de Préfecture 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Laurenge, ent re pre neur

At s ent s 2. M.M. Coolen, Adjoint au .Maire, 
Lévy, d°
Spriet, d°
Brodel, Conseiller Mani ci pal
Del erne r, d°
Girardin, d°
C rame 11 e, C o nt r e ma it re
Régnier, Conseiller de Préfecture
Van de Put t e, Indu st rie1.

-YÂgii_o....ép- Cinéma des Familles, 178 rue des Bois Blancs

Après une visite détaillée de 1’étao lis seme nt la Commi s si on a 
laitue nombreuses observations au sujet de la salle et 1? application 
du reglement dans son,intégralité, remarquant en outre que la Cabine 
de 1 opérateur englobes dans le logement du 1er étage ne peut subsis
ter ainsi.  Devant la multiplicité des travaux à exécuter,' elle a prié 
M. Piacentini d’appeler.M. Sporer, propriétaire, pour lui faire corna * 

toutes les,conditions réglementaires qu’il aura à remplir avant 
d’etre autorise a exploiter la salle.

Cporer a répondu qu’il ferait tout le nécessaire pour avoir 
1 autorisation et présenterait une demande d'installation de Cabine 
dans le vestibule d’entrée.

Le Secrétaire,

G. LECONTE.



24 Août 1932 à 15 heures.

Présents : M»M, Devernay, adjoint au maire .
Coolen, d°
Arque mbo ur g, Ingé nieur
Delemer, conseiller municipal
Cramette, contremaître
Leconte, Directeur des Bâti men t s G ommunaux
Piacentini, Chef des gardiens de la Paix
Sauvage, Architecte
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers-

Excusés :

Absents :

M.M. Bonneville, Conseiller de Préfecture 
Cochez, Directeur des Dr avaux Municipaux 
Laur enge , Entrepr e ne ur

Moth Lévy, adjoint au maire
Spriet, d°
Brodel, conseiller municipal
G-irardin, d°
Régnier, conseiller de Préfecture
Van de Putte, Industriel

Visite de 1 ’ Hippodrome Rue, Nieglas Leblanc -

Mi Anicotte, propriétaire de 1’Hippodrome convoqué pour cette 
visite Uj avec beaucoup de courtoisie, fait visiter toutes les par
ties intéressantes de son établissement. M, Viseur a insisté auprès 
de M. Anicotte pour que les différents tuyaux de toile du service 
d’incendie, soient montés sur des bobines de dé vidage 4 Par ailleurs 
l’établissement est bien tenu, le service électrique est vérifié 
par l’Association des Industriels du Nord de La Prance, tous les 
3 mois. Dans cet établissement, il est interdit de fumer, mesure 
de prévoyance que la Commission reconnaît de première nécessité.

Elle émet le voeu que, par arrêté du Maire, une semblable 
mesure d’interdiction rigoureuse de fumer soit prise pour toutes 
les salles de cinéma; la Commission est certaine que cette me sur-e 
sera efficace si tous les Directeurs de Cinéma l’appliquent, la 
sécurité y gagnerait et aussi l’hygiène publique«

M. le Président prie la Commission, de vouloir bien examiner 
la demande de M. Sporer, 178 rue des Bois-Blancs, à propos de 
l’ouverture d’une salle de Cinéma, relative à l’installation 
de la cabine de l’opérateur deins le vestibule d’entrée.

Les films employés sont inflammables, la cabine doit être 
conçue comme celle des établissements de 2ème catégorie à cube 
d’air minimum de 8 m. cubes«



Bans les conditions étant donné :
a) les rapports précédents à ce sujet,

. b) la question de cabine à installer,
La Commission charge M. Leconte d’établir un rapport provisoire 

spécifiant les travaux réglementés à exécuter par IL Sporer en vue 
de l’obtension de l’autorisation d’ouverture de son Cinéma.

Annexé = Rapport réglementant les travaux à exécuter en vue de 
donner l’autorisation demandée par Sporer.

Le Secrétaire
G. LECONTE



Visite de la Grande Foire 
Esplanade

Mo Mo

I commission SE CURI IE

.Réuni on

aire

Excusés.

Excuse : 
Absents?

Mo
MoMo

De ver nay?
Arquembourg, Ingénieur,

Consei 11 er Muni cïpal, 
c ontr ema? tr e
Adjoint au Maire,

Muni ci pal,

-, _L
aw tte 5

Delerne r, 
Gi rardin, 
Le c onte , 
Piacentini 
Ryekebusch,.

Conse

Directeur du Service des Batiments., 
Fief des Gardiens de la Paix, 
>hef du Service des Fetes

Architecte
Commandant des Sapeurs-Pompiers 
lirecteur des Travaux Municipaux, 

, Entrepreneur
Bonnevilié, Conseiller de prélecture
Lévy, Adjoint au Maire, 

ésident du Conseil de Prefecture 
djoint au Maire, 
.te, Industrielo

Vi ß q up
Coche z

regnie: 
Spriet 
Van de

La Commission a visité la plupart des établissements forain 
et a fait les observations suivantes?

Mur Aus trail en-motps_g. plancher d’accès a réparer, quelques 
marches et traverses a remplacer« , x
Brasserie« friture Debitier - Töle- de protection a mettre de 
chaque c?té^du~5Srn^O, frites afin de l’isoler du public 
Montagne russe petit 8 - Plancher marches d’entrée a rsparer
Ma n è ge au tos - plancher d 7 entree à réparer
Friture lilloise- Manque.extincteur à la friteuse 
jSïïèg5dël"TSards„- Voiture du groupe moteur l’extincteur est a

Bras^rie„friture.„des,.„hpuillères- Manque extincteur a la ri ueuse

Mo Leconte présente 1? projet qu’il a. établi, fixant 1-es^ 
travaux à. exécuter à 1 ’etablissement Sporer, c-uiéma, _7c. ru-,, o.esl 
Bois Biaises à Lille, A

Mo l’Adjoint Devernay estime que L Sporer peut etre auto
risé à exécuter Les travaux de transformation en s e c oni oi man g . 
aux indications données par Md Leeonte0 Toutefois la salle ne 
pourra être'ouverte au public qu'après visite de. La Commission 
e t qu’après délivrance de l’autorisation définitive»

Réunion terminée à 18 heures 30«

Le S e c '-J é t ai r e, j|

.LECORTE I



Les membres de la Commission de Sécurité ont été convoqués le 21 
Octobre à 15 heures, 178 Rue des Bois Blancs, pour examende la demande 
d’autorisation d’ouvrir un cinéma, par M. Sporer, propriétaire.

Présents: M*M. Leconte, Directeur des Bâtiments
Piacentini, Chef des Gardiens de la Paix.

Excusés : M*M. Cochez, Directeur des Travaux
Devernay, Adjoint au Maire
Viseur,. Commandant des Sapeurs-Pompiers

Absents : M.M» Arquembourg, Ingénieur
Bonneville, Conseiller de Préfecture
Brodel, Conseiller municipal
Coolen, Adjoint au Maire
Cramette, contremaître
Delemer, Conseiller Municipal 
Girardin d°
Lévy, Adjoint au Maire
Régnier, Conseiller de Préfecture
Sauvage, Architecte
Spriet, Adjoint au Maire
Van de Putte, Industriel.

Les installations du cinéma Sporer ne donnent lieu à aucune ob
servation. L’autorisation peut donc être accordée.

Le Secrétaire, 
LECONTE.



COiWISSIOirW^WRITE

Réunion du 7 Décembre 1932«

Les membres de la Commission de Sécurité se sont réunis à la 
Mairie a quinze heures trente>

Présents : M.MoDevernay, Adjoint au Maire, Président, 
Coolen, d°
Delemer, Conseiller Municipal,
Leconte, Chef du Service des Bâtiments, 
Piacentini, chef des gardiens de la paix, 
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers«

Excusés : M.M.Arquembourg, Ingénieur, 
Bonneville, Conseiller de préfecture, 
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux,

Absents : M.M.Brodel, Conseiller Municipal 
Cramette, contremaître, 
G-irardin, Conseiller Municipal, 
Lévy, Adjoint au Maire, 
Régnier, Conseiller de préfecture, 
Spriet, Adjoint au Maire, 
Sauvage, Architecte, 
Van de Lutte, Industriel.

s ~ séance de cinémao Le Syndicat des Pêcheurs 
a la ligne 'demande T^ui'örTs'at’iöh”“de”donner une séance de cinéma 
au Palais Rameau, le 26 Février 1933.

Après échange de vues, la Commission invite M-.Lecpnte à 
entrer en pourparlers avec le Président du Syndicat des Pêcheurs 
afin de connaître exactement a) ce quTil compte faire comme 
cinema, b) les mesures prévues par lui, au point de vue sécurité, 
en ce qui concerne la cabine et les chaises« M.Leconte rendra 
compte de sa mission aussitôt que possible.

La séance est levée à seize heures quinze.

Le Secrétaire,
LECONTE.



VISITE''DE LA FOIRE D’HIVER - PLACE DE LA REPUBLIQUE

Présents : M.M. Arquembourg, Ingénieur
Coolen, Adjoint au Maire
Cramette, Contre Maître
Delemer, Conseiller municipal
Leconte, Directeur des Bâtiments 
Ryckebusch, Chef du Service des Fêtes 
Delesalle, Inspecteur de police remplaçant

M. Piacentini

Excusés : M.M. Cochez, Directeur des travaux
Devernay, Adjoint au Maire
Piacentini, Chef des gardiens de la paix
Viseur, Commandant des Sapeurs pompiers

Absents : M.M« Brodel, Conseiller Municipal
Girardin, d°
Bonneville, Conseiller de préfecture
Lévy, Adjoint au Maire
Régnier, Conseiller de préfecture 
Sauvage, architecte
S pr i e t, A dj o i nt au M ai r e 
Vandeputte, Industriel

La Commission, au cours de sa visite, examine particulièrement 
les manèges Yoy the Bill, 1’Original, Auto Skooter, l’établissement 
Lacquement; elle ne fait que quelques observations de détail qui ne 
sont pas retenues après explications des propriétaires intéressés.

M. Leconte rend compte ensuite de sa mission auprès du Syndicat 
des pécheurs a la ligne du Nord, il donne lecture de la lettre qu’il 
a.reçue du 13 Décembre 1932 du Président du dit Syndicat qui spéci
fie les dispositions qu’il prendra dans le Palais Rameau pour la 
séance de cinéma qu’il y fera le 26 Février 1933. Ces dispositions 
étant^reconnues suffisantes pour la sauvegarde du public.jla Commis
sion émet un avis favorable.

Séance terminée à 16 Heures.

Le Secrétaire,

LECONTE



COMMISSION de SECURITE

Réunion du 8 Mars 1933.

Visite du ”REXYn rue de Béthune.

Présents : M.M.DEVERNAY, Adjoint au Maire, Président de 
la Commission, 

COOLEN, Adjoint au Maire, 
BRODEL, Conseiller Municipal, 
ARQUEMBOURG, Ingéni eur, 
BONNEVILLE, Conseiller de Préfecture, 
SAUVAGE, Architecte, 
CRAMETTE, Contremaître, 
COCHEZ, Directeur des Travaux Municipaux, 
PIACENTINI, Commandant les Gardiens de la 

Paix,
VISEUR, Commandant des Sapeurs-Pompiers, 
CHARBONNIER, Conducteur des Travaux Muni

cipaux, remplaçant M.Leconte.

Excusé: : M.LECONTE, Directeur des Bâtiments.

Absents : M.M«SPRIET? Adjoint au Maire, 
LEVY, d°
DELEMER, Conseiller Municipal, 
GIRARDIN, d°
REGNIER, Conseiller de Préfecture, 
VANDEPUTTE, Industriel.

La Commission constate qu’aucune ventilation indépendam
ment des 2 portes en fer, n’existe encore dans la cabine des 
projections.

Le Directeur de L’Etablissement, M.PATTYN, promet que les 
ventilations branchées sur les appareils, ainsi que les car
reaux à volets aux chassis fixes, seront posés fin de la semai 
ne. (

M. le Commandant VISEUR prescrit la pose d’extincteurs 
à main.

M.COCHEZ demande que des volets soient placés devant les 
ouvertures de projections de manière à éviter toute lueur sus
ceptible de provoquer une panique dans le public, en cas duin
cendie.

Un grenier placé au-dessus de la scène est ensuite visité. 
Il contient certains accessoires et pièces de mobiliers, paille, 
etc., pouvant devenir un foyer facile pour un incendie. Il



est demandé, par la Commission, d’y mettre bon ordre.
Il est décidé de revenir le &É courant, à 15 heures, pour 

se rendre compte si les différentes prescriptions ci^dessüs 
auront reçu satisfaction. Il ne sera pas envoyé de Convocation.

Séance terminée à 15 heures 45.

Le Secrétaire p.i.

CHARBONNIER.



Présents ; MX Devemay, Adjoint au Maire, Président de la 
Commission, 

Arquembourg, Ingénieur, 
Leconte, Directeur des Bâtiments, 
Piacentini, Commandant les gardiens de la Paix; 
Sauvage , Archite cte, 
Viseur, Commandant les Sapeurs-Pompiers,

Excusé ; M. Cochez, Dj_rec-t;eur des Travaux,

Absents : MME Coolen, Adjoint au Maire,  
Bonneville, Conseiller de Dréfecture, 
Brodel, Conseiller Municipal, 
Cramette, contre-maître, 
Delemer, Conseiller Municipal, 
Girardin, d° d°
levy , Adjoint au Maire, 
Kégnier, Conseiller de Préfecture, 
Spriet, Adjoint au Maire, 
Van de Putte, Industriel .

Visite du " Hexy "rue de, Béthune La Commission constate 
que l’a "cabine de projections est'ventilée, que le plafond est cons
truit en matériaux incombustibles, que des volets ont été placés- 
devant les ouvertures de projection. Ces différentes choses avaient 
été demandées dans la réunion précédente, le 8 Mars 1953 *

En conséquence, elle est d’avis de délivrer l’autorisation 
définitive .

Séance terminée à 15 h 1/2

Le Secrétaire,

EEC OWE .



Présents : M.M. Devernay, Adjoint au Maire, Président
Arquembourg, Ingénieur
Cramette, Contre-maître
Leconte, Directeur des Bâtiments Communaux
Sauvage, Architecte
Viseur, Commandant les Sapeurs-Pompiers

Excusé s M. Coches, Directeur des Travaux
Absents î M.M. Brodel, Conseiller municipal,

Bonneville, Conseiller de préfecture
Delemer, ” municipal
Girardin, ”
Lévy, Adjoint au Maire
Spriet, ’’
Regnier, Conseiller de Préfecture
Van de Putte, Industriel

Assistait la Commission s M. Villeneuve, Délégué de la Foire.

Visite de la Foire Commerciale.-
La Commission estime que, d’une façon générale, tous les halls 

d’exposition, bureaux,, agences, doivent être munis d’extincteurs 
d’incendie en quantité suffisante.

Les cuisines des restaurateurs - salle de fêtes et restaurant - 
sont examinés, il est recommandé que les conduits de fumée.des four
neaux de cuisine traversant des parties de charpente en.bois doivent 
être isolés de ces bois de 0.15 à 0.20cm, le conduit doit en outre 
être garni d’un fourreau d’amiante de toute la hauteur de la traver
sée.

Dans les 2 autres restaurants -^Hallosery et Cornil - le der
rière des fourneaux de cuisine doit être isolé des Cloisons ms plus 
proches par des tôles de protection.

A la demande de M. Cochez, la Commission examine le contreven
tament du hall de l’alimentation. Il est fait remarquer que ce hall 
a toujours été installé ainsi à l’esplanade, qu’il a simplement été 
augmenté d’une travée dans sa longueur, qu’ayant .fait ses preuves, 
il n’y a pas, de l’avis des membres présents, d’inconvénients immé
diats à le laisser ainsi, sous réserve d’un examen plus profond l’an 
prochain.

Des observations ont été faites au sujet du bouchage des plats 
de soupiraux de la cave située en façade principale du Grand Hall. 
Le soutainement des planchers de bouchage est insuffisant et doit 
être renforcé à l’endroit des entrées où il peut y avoir surcharge 
humaine. Les autres parties doivent être garnies d’un garde-fou.
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La Commission, ne pouvant, vu l’état des travaux, voir la par
tie électrique, se réserve une seconde visite fixée au mercredi 
suivant 5 Avril à 15 heures.

Séance terminée à 17 h 1/2.

Le Secrétaire
G. LECONTE.

Vu et soumis à M» 1’Adjoint Devernay.

N*ayant pu assister à la réunion, je n’ai pu que demander à 
M. Leconte de signaler la nécessité, à mon avis, de contreventer 
le hall de l’alimentation dans le sens transversal. En cas de 
tempête ou d’ouragan, le vent soufflant en plein sur l’un des 
longs pans de ce hall, j’estime qu’il y aurait grand danger.

Le fait que ce hall n’a jamais été renversé jusqu’ici ne 
prouve pas que le danger n’existe ps s et comme les travaux à faire 
étaient peu import ants, j’aurais certainement insisté sur ce 
point si j’avais été présent à la réunion.

Le 8 Avril 1933 
P. COCHEZ.

Exiger les travaux sitôt la Poire terminée.

Th. DEVERNAY, Adjoint.

Transmis à M. le Secrétaire Général.

Je signale, à propos du hall de l’alimentation, que M. Bouchery 
considère cette construction comme provisoire.

Le 12 Avril 1933- 
P. COCHEZ.



COMMISSION DE SECURITE

Réunion du 5 Avril 193$ 'fa

O£Présents s MM Devernay, adjoint au maire, président, 
Leconte, directeur des bâtiments communaux, 
Viseur, commandant les sapeurs-pompiers, 
Taffin, remplaçant M. Arquembourg*

Excusés s

Absents ?

MM, Arquembourg, ingénieur,
Cochez, directeur des travaux municipaux,

MM, Cramette, contremaître,
Brodel, conseiller municipal, 
Bonneville, conseiller de préfecture, 
Delemer, conseiller municipal, 
Girardin,. conseiller municipal, 
Lévy, adjoint au maire, 
Sauvage, architecte,
Spriet, adjoint au maire, 
Régnier, conseiller de préfecture 
Van de Putte, industriel.

Assistait à la Commission ; M. Chariot, architecte délégué de la 
foire*

Visite de la Noire Commerciale.- La Commission examine les observa
tions talées à la réunion du 31 Mars 1933* Elle constate qu’il 
n’y a pas d’extincteur nulle part.

La question de l’installation électrique fera l’objet 
d’un rapport spécial. Pour les autres questions les mesures 
ont été prises, le nécessaire a été fait*

Au cours de sa tournée, la Commission a remarqué que 
deux salles de cinéma étaient en voie d'achèvement, que les 
cabines de projections construites en bois à l’intérieur des 
halls ne répondaient pas aux prescriptions règlementaires, 
que pour cette année elle a prescrit de garnir l’intérieur 
de tôle et ce à titre purement provisoire et en priant de 
faire le nécessaire quant aux mesures immédiates en cas d’in* 
candie. Extincteurs et sequ d’eau à éponge dans la cabine. 
M. Leconte devra s’assurer si ces mesures sont bien prises et 
rendra compte.

Séance terminée à 17 h 1/2.

Le Secrétaire,

G. LECONTE



Réunion du 8 Avril 1933.

Foire de Pâques Bd des Ecoles ~ Visite des Etablissements.

Présents: M.M.Coolen, adjoint au Maire,
Leconte, directeur des bâtiments communaux, 
Liévain, inspecteur de police remplaçant

M.Placentini,
Sauvage, architecte,
Ryckebusch, chef du Service des Fates,
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers.

Excusés : M.M.Devernay. adjoint au Maire,
Cochez, directeur des Travaux,
Piacentini, chef des gardiens de la paix,

Absents MCM.Arquembourg, ingénieur, 
Bonneville, conseiller de Préfecture, 
Brodel, conseiller municipal.
Cramette, contremaître,
Delemer, conseiller municipal,
Girardin, d°
Lévy, adjoint au Maire,
Spriet, d°
Régnier, conseiller de Préfecture, 
Van de Putte, industriel.

Il est demandé la pose d* extincteurs dans les friteries sui
vantes :

1° Callens,
2° Pourel,
3° Famifia.

En outre, pour^cette dernière friterie, a) le fourneau à coke 
se trouve dans le debit meme: il doit être isolé par des écrans 
en tôle à placer de chaque côté b) le plancher mal jointif peut 
provoquer la chute des clients sur le fourneau allumé; le proprié
taire est instamment prié de faire réparer ce plancher.

M. 1 inspecteur de Police Liévain est prié de veiller à lTexé~" 
cution des mesures prescrites.

Séance terminée à 16 heures 1/2 o

Le Secrétaire,

G.LECOMTE.



COMMISSION de SECURITE

M.M. les Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis 
le 21 Juin à 15 heures, sous la présidence de M. Devernay, adjoint 
au ma ir e »

Présents : M.M.

Excusé : M.

Absents : M.M.

Devernay, adjoint au maire, Président
Arquembourg, Ingénieur
Leconte, Directeur des bâtiments communaux
Piacentini, chef des gardiens de la paix
Sauvage, Architecte
Viseur, Commandant de Sapeurs-pompiers

P. Cochez, Directeur des travaux municipaux

Bonneville, conseiller de Préfecture
Brodel, conseiller municipal
Coolen, adjoint au maire
Cramette, contremaître
Delemer, conseiller municipal
Girardin, d° d°
Lévy, adjoint au maire
Régnier, conseiller de Préfecture
Spriet, adjoint au maire
Van de Putte, Industriel

Visite de 1{Orphéon-Cinéma, I5I rue Pierre Legrand. 

a) augmentation du nombre de places 
b) modification d’escalier.

Après examen des plans présentés en vue des modifications à ap
porter : augmentation du nombre des places, modification d’escaliers, 
dégagements, etc 0 » , la Commission donne avis favorable, le règlement 
étant observé.

Visite terminée à 16 heures.

Le Secrétaire

LECONTE o

Vu : 
DEVERNAV Transmis à M. le Secrétaire Général 

13/7/33 
P. COCHEZ



Séance du 16 Août 1933.

M.M. lés Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis 
à l’Hôtel de.Ville, le Mercredi 16 Août 1933 à 15 heures 1/2, 
sous la présidence de Mil?Adjoint Devernay«,

Présent s MoMoDevernay, Adjoint au Maire,
Sauvage, architecte,
Viseux, commandant des Sapeurs Pompiers,
Orbié, inspecteur de police,
Cochez, directeur des Travaux Municipaux.

Excusés : M.M.Lévy, adjoint au Maire, 
Spriet, d° 
Leconte, inspecteur des Bâtiments.

Ab s ent s M.M.Arquembourg, ingénieur,
Bonneville, conseiller de Préfecture,
Brodel, conseiller municipal, 
Coolen, adjoint au Maire, 
Cramette, contremaître, 
Delemer, conseiller municipal, 
Girardin, d°
Régnier, conseiller de Préfecture, 
Van de Putte, industriel.

I ° - Procès-verbal de la réunion dey 21 Juin 1933.»

Adopté sans observations.

2°- Casino rue de la Bourse - Construction d’une nouvelle cabine 
pour cinéma sonore.

M.Van Colbert, propriétaire du Casino demande l’autorisation 
de construire une nouvelle cabine conformément aux plans et coupes 
déposés.

Après examen du projet, la Commission donne un avis favorable 
à l’exécution des travaux sous réserve que des indications précises 
seront préalablement données en ce qui concerne

a) la nature des matériaux employés pour la construction de la 
cabine,

b) la constitution des planchers, des parois et des plafonds 
de la dite cabine.

Réunion commencée à 15 heures 30, terminée à 15 heures 50.

Le Secrétaire : P.COCHEZ.
Vu et soumis à M.l’Adjoint Devernayc

Le 18 Août 1933o (signé) PoCOCHEZ.

Vu : le 19 Août 1933.(signé) DEVERNAY.



Commission de Sécurité

Réunion du 23 décembre 1953 
Poire d'hiver — Visite des Etabli

Présents M.M. Coolen, adjoint au Maire 
Arquembourg, Ingénieur 
Cramette. contre maître 
Leconte, directeur des b 
Sauvage, Architecte
Viseur, Commandant des Sapeurs Pompiers 
Ryckebusch, chef du service des fêtes 
un agent de police

Excusés: M.m. Devernay, adjoint au Maire
Cochez, Directeur des travaux

Absents:M.M. Bonneville, Conseiller de Préfecture
Brodel , Conseiller municipal 
Delemer, Conseiller municipal
G-irardin,Conseiller municipal 
Lévy, adjoint au Maire
Spriet, d°
Régnier, Conseiller de Préfecture
Van de Putte. Industriel

Plusieurs établissements ont été visités, tels que: la 
ménagerie, la friterie Gossen, l’exhibition des otaries, 
le grand huit, etc, . il n’y a pas eu o.1 observations parti
culières*

Visite terminée à 16 heures,. 
Le Secrétaire,
LE CONTE

Vu et soumis à
M. 17Adj oint Devernay 

Le 26 décembre 1933
s; Pc COCHEZ.

Vu
Th. Devernayv

M. le Secrétaire Général, 
29 décembre 1933 

p., COCHEZ



COMMISSION de SECURITE

Réunion du 24 Mars 1934.
Foire de Pâques - Boulevard des Ecole 

Visite des Etablissements.

présents : M.M.Devernay, Adjoint au Maire, Prési 
Coolen, dc
Arquembourg, Ingénieur, 
Leconte, Directeur du Service des Bâtiments, 
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers, 
Ryckebusch, Chef du Service des Fetes assistait 

à la réunion.

Excusés

Absents :

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Sauvage, architecte «

M.M.Bonneville, Conseiller de Préfecture, 
Brodel, conseiller municipal, 
Cramette, contremaître, 
Delemer, conseiller municipal, 
Girardin, d°
Lé\y, Ad joint au Mai re, 
Piacentini, Chef des Agents de police, 
Spriet, Adjoint au Maire, 
Régnier, Conseiller de Préfecture, 
Van de Putte,, industriel.

Au cours de sa visite, la Commission fait les observations 
suivantes :

Etablissement Bertaud - Manège de bâteaux moteurs à essence.
Il e"st demandé au propriétaire d’installer des extincteurs 

en nombre suffisant et de poser plusieurs écriteaux ’’Défense de 
fumer” •

Manège ’’tourbillon”.- Le propriétaire est invité à ajouter 
une marche a~~ï ’ escalier d’accès, la hauteur de la première marche 
étant trop forte.

Friterie Callens - Un extincteur d’incendie devra être ins
tallé.

Manèges de M.M.Arthur Morel et Gossart - Les amenées de cou
rant, installées avec des protections de fortune qui détériorent 
le revêtement de la chaussée, devront être modifiées.

M. le Commandant Viseur signale l’intérêt qu’il y aurait à 
placer, dans le champ de foire du boulevard des Ecoles et dans 
celui de la place de'la République, des poteaux indicateurs 
.^Caserne des sapeurs-pompiers, 14, rue Malus”. M.Devernay demande 
que 1’Administrâtion Municipale veuille bien donner une suite 
favorable à ce projet.

La visite est terminée à 16 heures 45.

Le Secrétaire,

G.LECONTE.
Vu et soumis à M,1’Adjoint Devernay.

Le 26 Mars 1934.
signé : P.COCHEZ. Vu :

Le 29 Mars 1934. signé DEVERNAY,adj.



COMISSION de SECURITE

Réunion du 50 Mars 1934
Visite de la Poire Commerciale

Présent;s : M.M. Devernay, adjoint au maire - Président 
Coolen, d°
Brodel, conseilla? municipal
Cramette, contremaître
Leconte, Directeur du Service des Bâtiments 
Piacentini, Chef des Gardiens de la Paix 
Viseur, Commandant des sapeurs-pompiers
Chariot, Représentant M. Bouchery, Commissaire 

Général de la Foire
Coonem, Conducteur des travaux de la Foire

Excusés :

Absents •

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Munieip ïux 
Sauvage, Architecte

M.M. Arquembourg, Ingénieur
Bonneville, Conseiller de Préfecture
Delemer, d° Municipal
Girard in, d° d°
Lévy, adjoint au maire
Spriet, d°
Renier, conseiller de Préfecture
Van de Putte, Industriel

La Commission, au cours de sa visite fait les observations 
suivantes :
Stand de la Mode - Construction tout en bois montée à gradin - 

La Commission demandera) que les dessous de gradins soient 
entièrement débarrassés des débris de bois qui les encombrent; 
b) que la salle d’exhibitions soit garnie de 3 extincteurs.

Stand de la boulangerie Demon - Les bois de charpente de la toiture 
sont"à modifier de façon à être distants de 0,13 du tuyau de 
fumée. De plus, ledit tuyau devra être entouré d’une manchette 
d’amiante.

Cette observation s’applique à tous les tuyaux des foyers 
de chauffage traversant les charpentes des toitures des bâti
ments de la Foire.

Stand du Four Piétons - Meme observation que ci-dessus.
Restaurant du Cheval Blanc.- 

munir la salle de débit
Il est recommandé au propriétaire de 
de 3 extincteurs.

Cinéma de la Foire.- La cabine de l’opérateur* doit être pourvue 
d’une aération directe avec l’extérieur.



. Le Président de la Commission propose de faire une nouvelle 
visite pour s’assurer pue les modifications présentes ont bien été 
faites.

Séance terminée à 17 heures 1/2.

Le Secrétaire :

G. LECONTE.

Vu et soumis à M. l’adjoint Devernay 
3/4/1934.
P. COCHEZ.

Vu :
L/4/193^-.

DEVERNAY, adjoint.



^les membres de la Commission de Securité se sont réu 
ms a l’note.l de Ville, le mercredi 10 Avril 1935 à 15 heures 
sous la présidence de M. l’adjoint Devernay.

Presents: M.M. Devernay, adjoint au maire, président-. 
Arquembourg, Cochez, Lallan, Leconte, Piaccen 
tini, Sauvage, Viseur.

Excusés: Ivl/M. Brodel, Van de Putte«

I°- Ouverture d’une friterie, 
Avis favorable. 28 rue ^-ahieu par Ivl ö Gustave Six

2 Ouverture d’une friterie, 1 place des 4 Cpe^ins par Du
pont-Seigneur . Avis Favorable»

a - Ouverture d’une salle de danse, 166 avenue de Bretagne par 
Lazaro Zorzozo. Apres enquete la Police donne avis défavo

rable .
Commission de Sécurité donne également un avis défavora 

oie 5 la salle de danse ne répondant nas aux conditions exigées 
par le reglement» " ’ 

- Examen de l’article 785 du Code des Arrêtés Municipaux rela 
tif au service médical à assurer dans les salles de snectacles 
prévision de cet article a été demandée par M. 0. Hermez 
iresident de la Chambre Syndicale des directeurs de Snectacles 
de ^ille^et^de sa banlieue«

,T Après^ échange de vues, le Président propose de convoquer 
-u neimez a une prochaine séance en vue de mettre au point 
cet te question.

5°-Ouverture d’une.salle de danse, P8 rue Jules mie sde par 
iU* fuies lueire» Avis favorable sous réserve que la porte de 
sortie sur la rue Corneille, ait une largeur de Im60 au lieu de 

6° Demande d’autorisation de faire danser dans la salle du 
rez de chaussée de l’Omnium ^5 rue du Sec Arembault par M M 
resse, gérant. Nouvel examen.

zAprès,enquête de la police et 
de Sécurité, la demande avait reçu ap£s examen par la Commission une suite favorable.



Toutefois comme suite à une lettre anonyme en date du 
15 Février 1955, une délégation de la Commission de Sécurité 
composée de Arquembourg, -^econte, Piaccentini et Viseur 
s'est rendue dans l'établissement, et elle a procédé à un nou
vel examen en présence du gérant.

Les observations suivantes ont été faites:

a) les 3 pas sets-ba nquettes existants sur 2 côtés du pourtour 
de la galerie du premier étage sont à modifier, le nez de la 
première banquette doit se trouver à 0 mètre 45 de la main 
co ura nte du gard e - corp s

b) la pose de chaises mobiles dans les dégagements au pourtour 
des tileries et à proximité desescaliers est rigoureusement 
intend i t e

c) une rampe doit être installée au pourtour du mur de l’escalier 
entourant l’ascenseur

d) 4 extincteurs d’incendie seront placés à chaque galerie d’é
tage et dans la salle du rez-de-chaussée

7 °- Demande de construction d’un cinéma à l’angle des rues Mat- 
teotti et Hyppolite Laurent à Fives.

Avis favorable sous réserve que læs escaliers d'accès à la 
galerie seront droits, à paliers, mais sans quartiers tournants

Le Secrétaire

LECONTE

Vu et soumis à l’adjoint Devernay
24.4.35

signé : P. COCHEZ

Vu '
signé DEVERNAY



COMMISSION DE SECURITE

Réunion du 2 5 _ A o ût j/g4

Visite du Charnu de Noire - Champ dé
' 1 11 ' " ,L'‘“ T.—J* U.. UKUVW.         -- - ----- w _«« Mars et Esplanade.

.Messieurs les Membres de la Commission de Sécurité se sont 
réunis, le 25 Août I93zh au Champ de Noire, sous la présidence de 
M. lfadjoint Devernay.

Etaient présents; M.M. Devernay, adjoint au Maire, Président. 
Coolen, d°
Ar(.luembour g. Ingénie ur 
Cramette, contremaître 
Delemer , Conseiller Municipal 
Lalau Retraité
Leconte Directeur du Service des 

Bâtiments
Piacentini, Chef des Gardiens de la Paix 
Ryckebusch, chef du service des fêtes 
Sauvage, architecte
Viseur, Commandant des Sapeurs-Pompiers

Excusés s M.M. Brodel, Conseiller Municipal
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux

Absents ; M.M. Girardin, Conseiller Municipal
Lévy Adjoint au Maire
Régnier , Conseiller de Préfecture
Spriet, Adjoint au Maire
Van de Putte, Industriel
Bonneville, Conseiller de Préfecture.

.La Commission a visité la plupart des établissements forains et 
a fait les observations suivantes:.

1° Le plancher extérieur du Mur Australien-motos est à réparer 
en de nombreux endroits.

2° Un extincteur d’incendie doit être placé dans la Friterie Dechuyter
5° Un extincteur d?incendie et un seau à sable doivent être posés 

dans les établissements suivants?

Friterie du Pont Napoléon - Friterie Mariny - Croustillons Hollandais 
Beignets hollandais - Friture Callens - Friture Pouillier.
4° Les installations d:éclairage électrique devront être modifiées 
de façon à les rendre inaccessibles au public, soit en remontant 
les appareils de commande, soit en protégeant les canalisations.

Réunion terminée à dix huit heures0

Le Secrétaire

G. LECOMTE.
Vu et soumis à M. 1?adjoint Devernay 

29/8/34. Signés P. Cochez Vu?
Th. Devernay 31/8/34



Visite de la salle _d e~ b oxe~ de JL a _F o i re Commère i ale

Messieurs les membres de la Commission de Sécurité se sont 
réunis, le 29 Novembre 1934, à la salle de boxe de la Foire Commer
ciale, sous la présidence de M< l’adjoint Devernay*

Etaient présents: M.M. Devernay, adjoint au maire, président 
Arquembourg, ingénieur ÿ
Leconte, directeur du Service des bâtiments.
Régnier, conseiller de Préfecture en retrai

te,
Sauvage, architecte,
Viseur, commandant des sapeurs-pompiers,
Liévain, sous-inspecteur de police,
Chariot, représentant de M. Bouchery, commis 

saire général de la Foire,

Excusés : Brodel, conseiller municipal, 
Cochez, directeur des travaux.

Absents : M.M. Bonneville, conseiller de Préfecture 
Cramette, contremaître
Delemer, conseiller municipal, 
Girardin,conse ill er municipal, 
Lalau, retraité,
Lévy, adj o int a u ma ir e, 
Spriet, adjoint au maire, 
Van de Puttÿindustrie1.

Les observations suivantes ont été faites:

a) L’escalier de secours composé 
sortants sera modifié en faisant 

en largeur de 3 parties à limons 
disparaître les dits limons.

b) Des extincteurs seront placés dans chaque 
aux spectateurs

compar t iment r é servé

c) Le haut de chaque sortie sera pourvu d’un écriteau très visi
ble portant l’indication ’’SORTIÉ”»

d) M. Viseur demande que la ligne électrique téléphonique qui re
lie la Foire Commerciale à la Caserne Malus reste installée toute 
l’année, alors qu’actuellement cette ligne est supprimée pendant 
1’inte r-saison.

Visite terminée à 16 heures 1/4
Le Secrétaire, 

signé: LECONTE.

Vu et soumis 
à M. l’adjoint Devernay 

4/12/34
signé: P. COCHEZ

Vu 
5/12/34 

signé: T DEVERNAY



Foire d’Hiver - Visite des Etablissements

M.M

Excuses : a 1:1

Absents : M.M

La Commission a

Le Secretaire :

Devernay LECONTE.

1934 au Champ de Foire, Place de la République 
M. Coolen, ad j oint

Vu :
P. COCHEZ

sont bien observées.

Brodel Delemer Girard in, Levy
Spriet, Van de Putte

COMMISSION de S

Soumis a M

P. COCHEZ

Elle a

Reunion du 22 Décembre I93G

Messieurs les Membres de la' Commission de Sécurité se sont
réunis le 22 Décembre
sous la présidence de

Etaient presents Coolen, Arquembourg, Bonneville
Cramette,
Régnier

Leconte, Piaccentini, 
Sauvage, Ryckebusch, Viseur.

Devernay, Cochez.

la plupart des établissements
demandé à quelques forains de protéger plu
teurs électriques passant à ras du sol; elle a fait observer à M

efficacement des conduc--

Terne propriétaire d’une friterie, qu’il était tenu d’avoir un
extincteur d’incendie
Police s’assurera que

dans son Etablissement Le Service de la

1’ adj oint
7.1.1935

DEVERNAY, adj o int

ces prescription

le Secretaire Général
8.1. ± 93 5



Séance du 16 Janvier 1935

MM. les Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis 
à 1’Hôtel de Ville, le Mercredi 16 Janvier 1935 à 15 heures 
sous la présidence de M.l’Adjoint Devernay.

Présents r MI.Devernay,Arquembourg,Cochez,Cramet te,Leconte, 
Piacentini,Sauvage,Viseur.

Absents :■ Md.Bonneville,Bro del,Coolen,Delemer,Girardin, 
Lévy,Regnier,Sprlet,Van de Putte.

1° "Omnium Sports” .15 Rue du Sec Arembault à Lille.M.Pacôme, 
propriétaire.Demande d’ouverture d’une salle de danses.Avis favorable 

2° Ouverture d’une friterie,47 Rue Manuel à Lille,M.François 
Labeke,propriétaire. Avis favorable.

3° Ouverture d’une frit crie,51 Rue P.Legrand à Lille.M.Doigo 
Robert,propriétaire.Avis favorable.

4° Salle de Cinéma de la Foire Commerciale de Lille. La 
Commission estime que l’appareil à projections cinématographiques 
doit être enfermé dans une cabine construite réglementairement - 
entourage en tôle dans le présent cas. Il doit être prévu également 
l’installation d’une ventilation et la pose d’extincteurs d’incendie. 
M.lo Président propose de donner connaissance à M.Bouchery,Commissair 
Général de la Foire des prescriptions ci-dessus et de lui demander 
de faire le nécessaire s’il a l’intention de continuer à donner des 
séances do cinéma. Dans le cas contraire l’appareil de projections 
devrait être enlevé.

M.Viseur rappelle une .proposition déjà faite et insiste pour 
que la ligne^téléphonique reliant la Foire Commerciale en temps 
d’ouverture à la Caserne Malus, soit maintenue pendant l’inter-saison.

5° Cinéma des Bois B ancs,4 rue Canrobert. Chauffage de la 
Salle. Ce Cinéma fermé depuis 3 ans a fait sa réouverture le 12 
Janvier 1935. La Salle d’une contenance de 6 à 700 places serait 
chauffée par des poêles nus. Comme le réglement impose dans ce cas 
le chauffage central, la Coimmission propose d’inviter le propriétaire 
à se mettre en règle.

,6°.Cinéma ’’Capitole”. Il a été. signalé que le compteur d’eau de 
cet établissement est d’un diamètre trop faible, il ne pourrait 
alimenter qu’une seule lance d’incendie. La Commission estime qu’une 
visite^de l’établissement est à fa.ire. MM.Leconte,Placentini et Viseui 
sont délégués à cet effet.

7° Le service des eaux a constaté le mauvais étàt de fonction-- 
nement des vannes de branchements d’incendie, des Cinémas:’’Familia”, 
"Caméo" "Rexy”. Une lettre a été adressée à ce sujet à chacun de ces 
Etablissements. La Commission propose d’informer tous les Directeurs 
de Cinemas qu’ils doivent faire fonctionner les vannes au moins une 
fois tous les 3 mois.

Séance terminée à 16 heures 
Signé: LECONTE

Soumis a M.Cochez pour suites à donner
I7/I/35 Vu eu soumis à

signe: LECONTE M.l’Adjoint Devernay
M.le Secrétaire Général ■ 18/1/35 signé:Cochez

I9/I/35 Vu :
signé: Cochez I9/I/35

signé: DEVERNAY,



conseil d'administration 
Réunion du .2.2 AVu..10.35

Commission de Sécurité M. PLÆNQUÏ--

Séance du 6 Avril 1935
Visite de la Foire Commerciale \'X

M.M. les Membres de la Commission de Securité se sont réunis le 6 
avril 1935 à la Foire Commerciale sous la présidence, de M. 1’Adjoint 
Pevernay.

Etaient présents :
M.M. Devernay, Président, Coolen, Cramette, Leconte, Sauvage,Viseur,
M.M, Bonte et Chariot représentaient M. Bouchery Commissaire général 

de la Foire.
Excusés :
M.M. Arquembourg, Brodel, Cochez, Piaccentini, Van de Putte.
La Commission a visité les Halls de l’exposition et examiné particu

lièrement la cabine cinématographique de la Foire qui répond aux dispo
sitions règlementaires du code des arrêtés municipaux; elle souhaite 
simplement et pour plus de sécurité pour l’opérateur, qu’une porte 
vitrée d’accès à l’extérieur soit créée en remplacement du chassis 
d’aération. Cette observation en a été faite sur place à M. Chariot 
chargé des travaux de la Foire*

Le nouveau restaurant créé au dessus de la salle des Fêtes est 
accessible par un large escalier à palier de 3 mètres de largeur. La 
salle, contient 900 à 1000 personneso La Commission estime qu’il faut 
au moins un autre escalier semblable. Les portes de sortie doivent être 
en nombre suffisant pour faire ensemble une largeur minimum de 8 mètres.

Dans la même salle il est fait observer que les tulles blancs gar
nissant plafond et chassis doivent être complètement isolés des tuyaux 
de poêles.

Séance terminée à 18 heures
Le Secrétaire

G. LECONTE
à M. le Directeur des Travaux 

le 15 Avril 1935
Le Chef du Service des Batiments 

(signé) LECONTE
Vu et soumis à M. l’Adjoint Devernay

Le 16 Avril 1935 
(signé) P. COCHEZ

VU
Th. DEVERNAY.



Réunion du 13 Avril 1933

Poire de Pâques, boulevard des Ecoles - .Visite, des Etab 1 iss eme nts

Messieurs les Membres de la Commission de Sécurité se sont 
réunis le 13 Avril 1933 au Champ de Poire, boulevard des Ecoles, 
sous la présidence de M. Devernay, Adjoint au Maire .

Etaient présents M..M, Arquembourg3 Coolen, Cramette. 
Delescluse, Devernay, Duriez,‘
Lallmu^ Régnier, Ryckebus ch, Viseur «

Excusés s M.M. Cochez. leconte * 
a

la Commission a visité la plupart des établissements. Elle 
a demandé à quelques forains de protéger plus efficacement des 
conducteurs électriques passant à ras du sol.

E ri trjo.... - Callen s -Lau re nt. - Montage non terminé .

Le Service s'assurera lundi que le plancher est réparé et 
qu’il existe un extincteur <>

Erivure parisienne Géln - L’établissement étant fermé 
et le propriétaire absent^ le Service demandera s’il y a lieu, 
l’installation d’un extincteur «

Vu et soumis à
M.l’Adjoint Devernay, 

16/4/33
P. COCHEZ o

W ;

DEVERNV/ 
Ad jt a

VU:
LECONTE


